
SEANCE DU 30 MARS 2021 
Présents : Mme Laurence Rotthier, Bourgmestre-Présidente; 

M. Pierre Mevisse, M. Cédric Gillis, Mme Virginie Hermans-Poncelet, M. 
Alexis della Faille de Leverghem, Echevins; 
Mme Brigitte Defalque, Présidente du CPAS; 
M. Frédéric Dagniau, M. Alain Gillis, M. Colette Legraive, M. Michel 
Dehaye, M. Laurent Masson, Mme Sandrine Nolet de Brauwere van 
Steeland, Mme Stéphanie Laudert, M. Jules Lomba, M. Emilien 
Defalque, M. Jean-Michel Duchenne, M. Arnorld de Quirini, Mme 
Monique Dekkers-Benbouchta, Mme Diana Danieletto, Mme Catherine 
Couchard-Bauer, Conseillers communaux; 
Laurence Flion, Directeur général f.f. 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Mme Julie Peeters-Cardon de Lichtbuer, Echevins; 
Mme Caroline Cannoot, M. Alain Limauge, Conseillers communaux; 
Laurence Bieseman, Directeur général. 

 
La Présidente ouvre la séance à 19:32 heures.  
Le Conseil se réunit en séance publique 
A l'initiative du Bourgmestre, en application de l'article L1122-24 §1 du Code de la Démocratie locale 
et de la Décentralisation, la Présidente sollicite l'urgence motivée par des impératifs de délai, 
approuvée à l'UNANIMITE (Mevisse Pierre, Legraive Colette, Nolet de Brauwere van Steeland 
Sandrine, Couchard-Bauer Catherine, Defalque Emilien, Masson Laurent, Lomba Jules, 
Dekkers-Benbouchta Monique, Laudert Stéphanie, Duchenne Jean-Michel, Danieletto Diana, de 
Quirini Arnorld, Dehaye Michel, Gillis Alain, Defalque Brigitte, Hermans-Poncelet Virginie, Gillis 
Cédric, Rotthier Laurence) en vue de l'inscription d'un point complémentaire au présent ordre du jour 
ayant trait à : Finances communales - Parts A détenues auprès de l'IPFBW - Sollicitation auprès de 
l'IPFW pour le rachat des parts détenues par la Commune - Décision - dont il sera débattu au point 
4bis. 
A l'initiative du Bourgmestre, en application de l'article L1122-24 §1 du Code de la Démocratie locale 
et de la Décentralisation, la Présidente sollicite l'urgence motivée par des impératifs de délai, 
approuvée à l'UNANIMITE (Mevisse Pierre, Legraive Colette, Nolet de Brauwere van Steeland 
Sandrine, Couchard-Bauer Catherine, Defalque Emilien, Masson Laurent, Lomba Jules, 
Dekkers-Benbouchta Monique, Laudert Stéphanie, Duchenne Jean-Michel, Danieletto Diana, de 
Quirini Arnorld, Dehaye Michel, Gillis Alain, Defalque Brigitte, Hermans-Poncelet Virginie, Gillis 
Cédric, Rotthier Laurence) en vue de l'inscription d'un point complémentaire au présent ordre du jour 
ayant trait à : Finances - Marché public - Audit des procédures administratives en matière de paiement 
- IPFBW - Approbation - dont il sera débattu au point 4ter. 
A l'initiative du Bourgmestre, en application de l'article L1122-24 §1 du Code de la Démocratie locale 
et de la Décentralisation, la Présidente sollicite l'urgence motivée par des impératifs de délai, 
approuvée à l'UNANIMITE (Mevisse Pierre, Legraive Colette, Nolet de Brauwere van Steeland 
Sandrine, Couchard-Bauer Catherine, Defalque Emilien, Masson Laurent, Lomba Jules, 
Dekkers-Benbouchta Monique, Laudert Stéphanie, Duchenne Jean-Michel, Danieletto Diana, de 
Quirini Arnorld, Dehaye Michel, Gillis Alain, Defalque Brigitte, Hermans-Poncelet Virginie, Gillis 
Cédric, Rotthier Laurence) en vue de l'inscription d'un point complémentaire au présent ordre du jour 
ayant trait à : Ressources humaines - Direction financière - Autorisation de cumuler deux activités 
professionnelles - Décision - dont il sera débattu au point 19bis. 
Frédéric DAGNIAU entre en séance à 19.36 heures. 
Alexis della FAILLE de LEVERGHEM entre en séance à 19.37 heures. 
1. CPAS - Désignation des membres du Conseil de l'Action sociale - Démission - 
Remplacement - Décision 
Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale, plus particulièrement en ses 
articles 7, 8, 9, 10, 14, 15 ; 
Vu la décision du Conseil communal du 3 décembre 2018 relative notamment à l'élection de plein droit 
de Madame Françoise DESCHRYVER, en qualité de Conseiller de l'Action sociale, présenté par le 
groupe MR-IC ; 
Vu la démission de Madame Françoise DESCHRYVER de ses fonctions de Conseiller de l'Action 
sociale en date du 22 janvier 2021; 
Vu à cet égard, la décision du Conseil de l'Action sociale adoptée en séance du 22 février 2021 qui 
accepte la démission de l'intéressée ; 



Considérant qu'il convient par conséquent, de procéder au remplacement de Madame Françoise 
DESCHRYVER, démissionnaire ; 
Vu à cet égard, l'acte de présentation de candidats au Conseil de l'Action sociale déposé par le 
groupe politique MR-IC, entre les mains du Bourgmestre et du Directeur général f.f., le 29 mars 2021 ; 
Considérant que les conditions d'éligibilité sont réunies par le candidat ; qu'il ne se trouve pas dans un 
cas d'incompatibilités prévus par les articles 8 et 9 de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres 
publics d'action sociale ; 
Considérant par conséquent que ladite liste a été déclarée recevable ; 
DECIDE 
Qu'est élu de plein droit Conseiller de l'Action sociale, Gaëlle REMACLE domiciliée rue de l'Empire, 
11 à 1380 Lasne en remplacement de Madame Françoise DESCHRYVER. 
Le résultat de l'élection est immédiatement proclamé par le Président et conformément à l'article 
L3122-2, 8° du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation. La présente décision 
accompagnée des pièces justificatives sera transmise dans les 15 jours de son adoption au 
Gouvernement wallon. 
2. Informations à la présente Assemblée 
La Présidente informe qu'à l'issue de la séance, en l'absence de remarques, le procès-verbal de la 
réunion du 23 février 2021 sera approuvé. 
PREND ACTE, 

• du courrier du SPW du 17 février 2021 qui nous informe que la délibération du 28 décembre 
2020 par laquelle le Collège communal a attribué le marché de services ayant pour objet 
« externalisation de la fonction de DPO », n'appelle aucune mesure de tutelle et est donc, 
devenue pleinement exécutoire. 

• Urbanisme/Travaux/Patrimoine/Mobilité - Demande de permis d'urbanisation - Création 
de cinq lots à bâtir et d'une voirie publique - Rue d'Anogrune - 3ème Division/Section 
A/n° 18d - Création et modification de la voirie communale et de l'alignement - Recours 
au Gouvernement wallon - Prise d'acte 
PREND ACTE de l'arrêté du 01 décembre 2020 refusant la demande de modification de 
l'alignement et de la création de la voirie communale (comprise dans la demande de permis 
d'urbanisation), sur la parcelle sise rue d'Anogrune, cadastrée 3ème Division/Section A/n° 18d, 
telles qu'identifiées sur le plan dressé par le géomètre-expert immobilier Monsieur Max 
ROBERTI de WINGHE, en date du 04 décembre 2019.   

• Sport - Courrier octroi subside Province Brabant wallon - Piste de santé/bien-être du 
centre sportif de Maransart - Prise d'acte 
PREND ACTE du courrier émanant de Madame Noël, Directrice générale et Monsieur Tanguy 
Stuckens, Président du Collège provincial, daté du 19 janvier 2021, octroyant le subside de 
cent-quinze mille euros pour la construction de la piste de santé et de bien-être au centre 
sportif de Maransart, subside inscrit à l'article 76400/262400/100160 intitulé "Subventions 
invest accordés en capital - création et rénovation d'infra sportives" du budget provincial, 
service extraordinaire pour l'année 2020. 

3. Finances communales - Contrôle de caisse 4T2020 - Visa 
La Présidente cède la parole à P. Mévisse, Echevin des Finances, 
Conformément aux dispositions de l'article L1124-42 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation, vise le procès-verbal de la vérification de la caisse de François-Xavier Genicot, 
Directeur financier, effectuée le 15 mars 2021 par Pierre Mévisse, Échevin des Finances, délégué par 
le Collège communal de Lasne. 
Ce procès-verbal dégage un avoir justifié de 12.470.458,71 euros. 
4. Finances communales - Comptes communaux 2020 - Décision 
La Présidente cède la parole à P. Mévisse, Echevin des Finances, 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1312-1 § 2; 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité communale, 
en exécution de l'article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
Vu la circulaire budgétaire du Ministre des Pouvoirs locaux, du Logement et des Infrastructures sportives, du 9 
juillet 2020 ; 
Vu l'avis n° 42/2021 daté du 19 mars 2021 du Directeur financier ; 
Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l'article L1313-1 du Code 
de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
Attendu que le Collège veillera, en application de l'article L1122-23, § 2, du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation, à la communication des présentes modifications budgétaires aux organisations syndicales 
représentatives, ainsi qu'à l'organisation, sur demande desdites organisations syndicales, d'une séance 
d'information présentant et expliquant les présentes modifications budgétaires 
Vu le commentaire du directeur financier dans la synthèse analytique des comptes 2020 ; 



Après que l'Echevin des Finances ait procédé à l'exposé du rapport de politique générale ; 
Considérant que le présent dossier a été transmis à Monsieur François-Xavier Génicot, Directeur financier le 11 
mars 2021 conformément au prescrit de l'article L1124-40 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation ;  
Vu l'avis n°42/2021 daté du 19 mars 2021 du Directeur financier ; 
DECIDE par 16 "oui" ( Couchard-Bauer Catherine, Mevisse Pierre, della Faille de Leverghem 
Alexis, Dagniau Frédéric, Legraive Colette, Nolet de Brauwere van Steeland Sandrine, Defalque 
Emilien, Duchenne Jean-Michel, Danieletto Diana, de Quirini Arnorld, Dehaye Michel, Gillis 
Alain, Defalque Brigitte, Hermans-Poncelet Virginie, Gillis Cédric, Rotthier Laurence )  et 4 
abstention(s) ( Masson Laurent, Lomba Jules, Dekkers-Benbouchta Monique, Laudert 
Stéphanie ) , 
(Laurent Masson - Groupe Ecolo qui, pour compte du groupe Ecolo Lasne, remercie Monsieur Génicot et le 
service Finances pour la préparation des comptes et les informations fournies, en particulier sur l'identification 
des différents postes ayant causé l'augmentation des dépenses ordinaires. Le groupe Ecolo Lasne s'abstient sur 
le vote des comptes car il est préoccupé par cette augmentation (très importante pour les frais de 
fonctionnement). Il demande la tenue de réunions visant à examiner et questionner l'opportunité et l'importance 
des dépenses effectuées. Quant aux dépenses extraordinaires, le groupe Ecolo Lasne pointe qu'elles reflètent 
l'absence d'investissements en matière d'économie d'énergie, que nous avions déjà regrettée et qui avait justifié 
notre vote négatif sur le budget extraordinaire pour 2020 et Stéphanie Laudert - Groupe A.L.L. - Libéral justifie 
son abstention par le fait de l'augmentation conséquente des dépenses ordinaires (plus de 5,40% pour les frais 
de personnel alors même que certains postes ont été externalisés et 16,40% de dépenses de fonctionnement) 
dans une période qui économiquement va sans doute se détériorer à l'avenir et qui souhaite, comme l'ALL en 
avait déjà fait la demande durant la précédente législature, qu'un groupe de travail puisse se pencher sur une 
analyse approfondie des dépenses en vue les diminuer. Et au niveau des recettes, qui s'interroge et souhaiterait 
une explication sur les importantes diminutions par rapport au budget dans l'octroi des subventions et le montant 
des interventions de parents pour les repas scolaires. )  
Article 1er : de vérifier et d'accepter, les comptes communaux pour l'exercice 2020, se clôturant comme suit : 
Compte budgétaire : 
  Service ordinaire Service extraordinaire 
Droits constatés nets 19.292.886,00 5.337.934,69 
Engagements 17.703.769,89 8.059.311,02 
Imputations 17.357.607,23 4.002.495,88 
Résultat budgétaire 1.589.116,11 -2.721.376,33 
Résultat comptable  1.935.278,77 1.335.438,81 

Le relevé des recettes ordinaires pouvant être considérées comme irrécouvrables / non-valeurs, s'élève au 
montant de 144.801,56 € traitées en recette et 184.012,17 € traitées en dépense. 
Bilan au 31 décembre 2020 : 

  
ACTIF 

    
PASSIF 

  
I Immobilisations 25.990,80 I' Capital 27.202.110,97 
  Incorporelles        
II Immobilisations 73.416.772,88 II' Résultats capitalisés 33.905.502,93 
  corporelles        

III 
Subsides 
d'investissements 99.680,49 III' Résultats reportés 3.340.056,23 

  accordés        
IV Promesses subsides 1.048.894,67 IV' Réserves 7.815.130,81 
  à recevoir        
V Immobilisations 8.063.176,63 V' Subsides d'investissements 10.248.542,32 
  financières     Obtenus  

VI Stocks 0,00  VI' Provisions pour risques et 460.000,00 
        Charges  

VII 
Créances à un an au 
plus 1.808.824,62 VII' Dettes à plus d'un an 9.542.060,26 

           

VIII 
Opérations pour 
compte  0,00  VIII' Dettes à un an au plus 4.862.726,28 

  de tiers        
IX Comptes financiers 12.470.458,71 IX' Opérations pour compte 3.990,68 
        de tiers  
X Comptes de 545.611,58 X Comptes de régularisation 99.289,90 



  régularisation         
            

  
TOTAL DE L'ACTIF 97.479.410,38 

  
TOTAL DU PASSIF 97.479.410,38 

Compte de résultats : 
Boni courant 1.778.359,09 
Boni d'exploitation 916.010,20 
Mali exceptionnel -542.993,07 
BONI DE L'EXERCICE 373.017,13  
Article 2 : Le Conseil communal charge le Collège communal de procéder à la publication des 
comptes. 
4bis. Finances communales - Parts A détenues auprès l'IPFBW - Sollicitiation auprès de l'IPFW 
pour le rachat des parts détenues par la Commune - Décision 
La Présidente cède la parole à P. Mévisse, Echevin des Finances,  
Vu la valeur des 12.035 parts R estimée à 1.203.500 euros détenues par la Commune de Lasne en 
2018 auprès de l'intercommunale Ores; que le 22 mai 2018, Ores nous sollicite quant à notre volonté 
ou non de remboursement desdites parts R; 
Considérant qu'à ce jour, la dénomination desdites parts R s'est transformée en parts A détenues 
auprès de l'IPFBW; qu'il convient néanmoins, de noter que la valeur desdites parts A reste inchangée 
à 1.203.500 euros; 
Considérant qu'en 2018, les dividendes annuels générés par lesdites parts R dépassaient de loin les 
intérêts que l'on pouvait espérer en cas de placement du montant en capital; que par conséquent, 
aucun remboursement n'avait été évoqué; 
Considérant en effet, que le montant des dividendes perçus depuis le 1er janvier 2019 s'élèvent à un 
montant annuel de l'ordre de 50.000 euros; 
Considérant la crise sanitaire COVID-19 qui précarise les recettes à percevoir dans le cadre 
notamment de l'impôt sur les personnes physiques; qu'en outre, une gestion en bon père de famille 
des recettes communales nous invite à solliciter de la part de l'IPFBW, le remboursement de la valeur 
des 12.035 parts A, estimées au montant de 1.203.500 euros; 
Vu la décision du Conseil communal du 15 décembre 2020 de solliciter le remboursement de ces 
parts auprès de l'IPFBW ; 
Vu la demande faites auprès de l'IPFBW, par mail et par courrier recommandé, en date du 27 janvier 
2021, de solliciter le remboursement des parts A ;  
Vu la réponse par mail, en date du 11 février 2021, de l'IPFBW annonçant que le Conseil 
d'administration de l'intercommunale a décidé, lors de sa séance du 9 févier 2021, de ne pas se porter 
acquéreur pour les parts A de la commune de Lasne ; 
Vu le mail du 16 mars 2021 de l'IPFBW, nous informant que d'autres intercommunales pures de 
financement pourraient être intéressées par l'acquisition de ces parts A ; 
Considérant qu'une demande formelle doit émaner de la Commune à destination du GIE des 
intercommunales pures de financement wallonnes (IPFW) pour instrumenter le dossier ;    
Considérant que la commune de Lasne souhaite toujours revendre ses parts A ; 
Considérant que le présent dossier a été transmis à Monsieur François-Xavier Génicot, Directeur 
financier le 23 mars 2021 conformément au prescrit de l'article L1124-40 du Code de la Démocratie 
locale et de la Décentralisation ;  
Vu l'avis n°43/2021 daté du 23 mars 2021 du Directeur financier ; 
DECIDE par 17 "oui" ( Couchard-Bauer Catherine, Mevisse Pierre, della Faille de Leverghem 
Alexis, Dagniau Frédéric, Legraive Colette, Nolet de Brauwere van Steeland Sandrine, Defalque 
Emilien, Laudert Stéphanie, Duchenne Jean-Michel, Danieletto Diana, de Quirini Arnorld, 
Dehaye Michel, Gillis Alain, Defalque Brigitte, Hermans-Poncelet Virginie, Gillis Cédric, Rotthier 
Laurence )  et 3 abstention(s) ( Masson Laurent, Lomba Jules, Dekkers-Benbouchta Monique ) , 
(Laurent Masson - Groupe Ecolo justifie son abstention par les mêmes motifs qu'il avait développés 
lors du Conseil communal du 15 décembre 2020 à savoir son interrogation sur l'opportunité d'un 
remboursement ce jour, tenant compte du rendement généré par la valeur desdites parts A) 
Article unique : de solliciter l'IPFW en vue du rachat des 12.035 parts A détenues par la Commune de 
Lasne pour un montant estimé à 1.203.510,00 euros. 
4ter. Finances - Marché public - Audit des procédures administratives en matière de paiement - 
IPFBW - Approbation  
La Présidente cède la parole à P. Mévisse, Echevin des Finances, 
Vu l'article L1222-3, 1er alinéa du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 



Vu l'Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques; 
Vu l'Arrêté royal du 15 avril 2018 modifiant plusieurs arrêtés royaux en matière de marchés publics et 
de concessions ; 
Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics ; 
Considérant le courrier de l'IPFBW, daté du 12 février 2021 et réceptionné le 16 février 2021, 
concernant un marché public d'audit des procédures administratives ; 
Considérant que l'IPFBW a décidé de lancer un marché d'audit des procédures administratives en 
matière de paiement ; 
Considérant que ce marché porte sur la réalisation d'un diagnostic d'exposition aux risques de fraudes 
externes ; 
Considérant que l'IPFBW a décidé de prendre en charge les frais afférents à cet audit ; 
Considérant que l'IPFBW propose à la Commune d'adhérer à ce marché ; 
Considérant qu'il serait de bonne administration de procéder à un diagnostic de notre exposition aux 
fraudes externes ; 
Considérant que le présent dossier a été transmis à Monsieur François-Xavier Génicot, Directeur 
financier, le 23 mars 2021 conformément au prescrit de l'article L1124-40 du Code de la Démocratie 
locale et de la Décentralisation et visé sans remarque par ce dernier ; 
DECIDE à l'UNANIMITE ( Couchard-Bauer Catherine, Mevisse Pierre, della Faille de Leverghem 
Alexis, Dagniau Frédéric, Legraive Colette, Nolet de Brauwere van Steeland Sandrine, Defalque 
Emilien, Masson Laurent, Lomba Jules, Dekkers-Benbouchta Monique, Laudert Stéphanie, 
Duchenne Jean-Michel, Danieletto Diana, de Quirini Arnorld, Dehaye Michel, Gillis Alain, 
Defalque Brigitte, Hermans-Poncelet Virginie, Gillis Cédric, Rotthier Laurence ) , 
Article 1er : d'adhérer au marché public lancé par l'IPFBW concernant l'audit des procédures 
administratives en matière de paiement. 
Article 2 : de charger le Collège communal des formalités inhérentes à la présente décision 
5. Marchés publics/Travaux - Aménagements bâtiments sportifs - Création sorties de secours 
grande salle C.S. Lasne - Projet 20210066-01 - Approbation des conditions et du mode de 
passation 
La Présidente cède la parole à P. Mévisse, Echevin des Travaux, 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et 
ses modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €) ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 
et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 
et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la décision n°13 du Conseil Communal en date du 15 décembre 2020, qui approuve le principe 
des investissements pour l'exercice 2021 ; 
Considérant la nécessité d'améliorer l'évacuation du Centre sportif de Lasne en cas d'urgence et pour 
se faire d'aménager des sorties de secours dans la grande salle ; 
Considérant le cahier des charges N° Projet 20210066-01 relatif au marché “Aménagements 
bâtiments sportifs - Création sorties de secours grande salle C.S. Lasne - Projet 20210066-01 - ” 
établi par la Commune de Lasne, Cellule Marchés publics, sur base des informations reçues du 
service Travaux ; 
Considérant que ce marché est divisé en lots : 
* Lot 1 (Baies), estimé à 3.720,00 € hors TVA ou 4.501,20 €, 21% TVA comprise ; 
* Lot 2 (Portes de secours), estimé à 12.800,00 € hors TVA ou 15.488,00 €, 21% TVA comprise ; 
Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 16.520,00 € hors TVA ou 
19.989,20 €, 21% TVA comprise ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 
2021, article 764/72360 : 20210066 et sera financé par fonds de réserve extraordinaire ; 



Considérant que le présent dossier a été transmis à Monsieur François-Xavier Génicot, Directeur 
financier, le 11 mars 2021 conformément au prescrit de l'article L1124-40 du Code de la Démocratie 
locale et de la Décentralisation et visé sans remarque par ce dernier; 
DECIDE à l'UNANIMITE ( Couchard-Bauer Catherine, Mevisse Pierre, della Faille de Leverghem 
Alexis, Dagniau Frédéric, Legraive Colette, Nolet de Brauwere van Steeland Sandrine, Defalque 
Emilien, Masson Laurent, Lomba Jules, Dekkers-Benbouchta Monique, Laudert Stéphanie, 
Duchenne Jean-Michel, Danieletto Diana, de Quirini Arnorld, Dehaye Michel, Gillis Alain, 
Defalque Brigitte, Hermans-Poncelet Virginie, Gillis Cédric, Rotthier Laurence ) , 
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° Projet 20210066-01 et le montant estimé du marché 
“Aménagements bâtiments sportifs - Création sorties de secours grande salle C.S. Lasne - Projet 
20210066-01 - ”, établis par la Commune de Lasne, Cellule Marchés publics, sur base des 
informations reçues du service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des 
charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. A titre indicatif, le montant 
estimé s'élève à 16.520,00 € hors TVA ou 19.989,20 €, 21% TVA comprise. 
Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
Article 3 : Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2021, 
article 764/72360 : 20210066 et sera financé par fonds de réserve extraordinaire. 
6. Marchés publics/Travaux - Fournitures - Achats camions Travaux - Acquisition d'un camion 
porte-conteneur pour le Service Travaux - Projet 20210026 - Approbation des conditions et du 
mode de passation 
La Présidente cède la parole à P. Mévisse, Echevin des Travaux,  
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et 
ses modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €) ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 
et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 
et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la décision n°13 du Conseil Communal en date du 15 décembre 2020, qui approuve le principe 
des investissements pour l'exercice 2021 ; 
Considérant la nécessité d'acquérir un camion porte-conteneur pour le service Travaux, en 
remplacement de l'actuel devenu vétuste ; 
Considérant le cahier des charges N° Projet 20210026 relatif au marché “Achats camions Travaux - 
Acquisition d'un camion porte-conteneur pour le Service Travaux - Projet 20210026 -” établi par la 
Commune de Lasne, Cellule Marchés publics, sur base des informations reçues du ServiceTravaux ; 
Vu le premier feu vert du Service Interne pour la prévention et la protection au travail daté du 9 février 
2021; 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 80.578,51 € hors TVA ou 97.500,00 €, 
21% TVA comprise ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 
2021, article 421/74353 : 20210026 et sera financé par fonds de réserve extraordinaire ; 
Considérant que le présent dossier a été transmis à Monsieur François-Xavier Génicot, Directeur 
financier le 11 mars 2021 conformément au prescrit de l'article L1124-40 du Code de la Démocratie 
locale et de la Décentralisation ;  
Vu l'avis n°33/2021 daté du 18 mars 2021 du Directeur financier ; 
DECIDE à l'UNANIMITE ( Couchard-Bauer Catherine, Mevisse Pierre, della Faille de Leverghem 
Alexis, Dagniau Frédéric, Legraive Colette, Nolet de Brauwere van Steeland Sandrine, Defalque 
Emilien, Masson Laurent, Lomba Jules, Dekkers-Benbouchta Monique, Laudert Stéphanie, 
Duchenne Jean-Michel, Danieletto Diana, de Quirini Arnorld, Dehaye Michel, Gillis Alain, 
Defalque Brigitte, Hermans-Poncelet Virginie, Gillis Cédric, Rotthier Laurence ) , 
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° Projet 20210026 et le montant estimé du marché 
“Achats camions Travaux - Acquisition d'un camion porte-conteneur pour le Service Travaux - Projet 
20210026 -”, établis par la Commune de Lasne, Cellule Marchés publics, sur base des informations 
reçues du ServiceTravaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les 



règles générales d'exécution des marchés publics. A titre indicatif, le montant estimé s'élève à 
80.578,51 € hors TVA ou 97.500,00 €, 21% TVA comprise. 
Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
Article 3 : Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2021, 
article 421/74353 : 20210026 et sera financé par fonds de réserve extraordinaire. 
7. Marchés publics/Travaux - Fournitures - Achats véhicules spéciaux ouvriers - Acquisition 
d'une cureuse pour avaloirs - Projet 20210027 - Approbation des conditions et du mode de 
passation 
La Présidente cède la parole à P. Mévisse, Echevin des Travaux,  
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et 
ses modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 
et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 
et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la décision n°13 du Conseil Communal en date du 15 décembre 2020, qui approuve le principe 
des investissements pour l'exercice 2021 ; 
Considérant le projet d'achat d'une hydrocureuse montée sur châssis-cabine pour le curage des 
avaloirs et des égouts publics de la Commune; 
Considérant le cahier des charges N° Projet 20210027 relatif au marché “Achats véhicules spéciaux 
ouvriers - Acquisition d'une cureuse pour avaloirs - Projet 20210027 - ” établi par la Commune de 
Lasne, Cellule Marchés publics, sur base des informations reçues du service Travaux ; 
Vu le premier feu du Service Interne pour la prévention et la protection au travail daté du 10 février 
2021; 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 280.991,74 € hors TVA ou 340.000,01 €, 
21% TVA comprise ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 
Considérant que cette estimation dépasse les seuils d'application de la publicité européenne; 
Vu le projet d'avis de marché qui sera publié au niveau national et européen ; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 
2021, article 421/74398, projet 20210027 et sera financé par emprunt ; 
Considérant que le présent dossier a été transmis à Monsieur François-Xavier Génicot, Directeur 
financier le 11 mars 2021 conformément au prescrit de l'article L1124-40 du Code de la Démocratie 
locale et de la Décentralisation ;  
Vu l'avis n°35/2021 daté du 18 mars 2021 du Directeur financier ; 
DECIDE à l'UNANIMITE ( Couchard-Bauer Catherine, Mevisse Pierre, della Faille de Leverghem 
Alexis, Dagniau Frédéric, Legraive Colette, Nolet de Brauwere van Steeland Sandrine, Defalque 
Emilien, Masson Laurent, Lomba Jules, Dekkers-Benbouchta Monique, Laudert Stéphanie, 
Duchenne Jean-Michel, Danieletto Diana, de Quirini Arnorld, Dehaye Michel, Gillis Alain, 
Defalque Brigitte, Hermans-Poncelet Virginie, Gillis Cédric, Rotthier Laurence ) , 
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° Projet 20210027 et le montant estimé du marché 
“Achats véhicules spéciaux ouvriers - Acquisition d'une cureuse pour avaloirs - Projet 20210027 - ”, 
établis par la Commune de Lasne, Cellule Marchés publics, sur base des informations reçues du 
service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 
générales d'exécution des marchés publics. A titre indicatif, le montant estimé s'élève à 280.991,74 € 
hors TVA ou 340.000,01 €, 21% TVA comprise. 
Article 2 : D'approuver le projet d'avis de marché qui sera publié aux niveaux national et européen. 
Article 3 : De passer le marché par la procédure ouverte. 
Article 4 : Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2021, 
article 421/74398, projet 20210027 et sera financé par emprunt. 
8. Marchés publics/Travaux - Travaux - Aménagements bâtiments enseignement primaire - 
Rénovation toiture école Maransart - Projet 20210048 - Approbation des conditions et du mode 
de passation 
La Présidente cède la parole à P. Mévisse, Echevin des Travaux,  



Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et 
ses modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €) ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 
et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 
et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la décision n°13 du Conseil Communal en date du 15 décembre 2020, qui approuve le principe 
des investissements pour l'exercice 2021 ; 
Considérant la nécessité de prévoir la réfection de la toiture de l'école communale de Maransart, ainsi 
que le remplacement de 4 châssis ; 
Considérant le cahier des charges N° Projet 20210048 relatif au marché “Aménagements bâtiments 
enseignement primaire - Rénovation toiture école Maransart - Projet 20210048” établi par la 
Commune de Lasne, Cellule Marchés publics, sur base des informations reçues du service Travaux ; 
Considérant que ce marché est divisé en lots : 
* Lot 1 (Réfection de la toiture), estimé à 122.910,00 € hors TVA ou 130.284,60 €, 6% TVA comprise ; 
* Lot 2 (Remplacement des chassis), estimé à 3.200,00 € hors TVA ou 3.392,00 €, 6% TVA comprise; 
Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 126.110,00 € hors TVA ou 
133.676,60 €, 6% TVA comprise ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 
2021, article 722/72360 : 20210048 et sera financé par fonds de réserve extraordinaire ; 
Considérant que le présent dossier a été transmis à Monsieur François-Xavier Génicot, Directeur 
financier le 11 mars 2021 conformément au prescrit de l'article L1124-40 du Code de la Démocratie 
locale et de la Décentralisation ;  
Vu l'avis n°36/2021 daté du 18 mars 2021 du Directeur financier ; 
DECIDE à l'UNANIMITE ( Couchard-Bauer Catherine, Mevisse Pierre, della Faille de Leverghem 
Alexis, Dagniau Frédéric, Legraive Colette, Nolet de Brauwere van Steeland Sandrine, Defalque 
Emilien, Masson Laurent, Lomba Jules, Dekkers-Benbouchta Monique, Laudert Stéphanie, 
Duchenne Jean-Michel, Danieletto Diana, de Quirini Arnorld, Dehaye Michel, Gillis Alain, 
Defalque Brigitte, Hermans-Poncelet Virginie, Gillis Cédric, Rotthier Laurence ) , 
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° Projet 20210048 et le montant estimé du marché 
“Aménagements bâtiments enseignement primaire - Rénovation toiture école Maransart - Projet 
20210048”, établis par la Commune de Lasne, Cellule Marchés publics, sur base des informations 
reçues du service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les 
règles générales d'exécution des marchés publics. A titre indicatif, le montant global estimé s'élève à 
126.110,00 € hors TVA ou 133.676,60 €, 6% TVA comprise. 
Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
Article 3 : Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2021, 
article 722/72360 : 20210048 et sera financé par fonds de réserve extraordinaire. 
9. Marchés publics/Travaux - Travaux - Aménagements bâtiments administratifs - Réfection 
toiture ancienne maison communale - Projet 20210005 - Approbation des conditions et du 
mode de passation 
La Présidente cède la parole à P. Mévisse, Echevin des Travaux,  
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et 
ses modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €) ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 
et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 



Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 
et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la décision n°13 du Conseil Communal en date du 15 décembre 2020, qui approuve le principe 
des investissements pour l'exercice 2021 ; 
Considérant la nécessité de prévoir la réfection de la toiture de l'ancienne maison communale, vu son 
état dégradé ; 
Considérant le cahier des charges N° Projet 20210005 relatif au marché “Aménagements bâtiments 
administratifs - Réfection toiture ancienne maison - Projet 20210005 -” établi par la Commune de 
Lasne, Cellule Marchés publics, sur base des informations reçues du service Travaux ; 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 48.605,00 € hors TVA ou 58.812,05 €, 
21% TVA comprise ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 
2021, article 104/72360 : 20210005 et sera financé par fonds de réserve extraordinaire ; 
Considérant que le présent dossier a été transmis à Monsieur François-Xavier Génicot, Directeur 
financier le 11 mars 2021 conformément au prescrit de l'article L1124-40 du Code de la Démocratie 
locale et de la Décentralisation ;  
Vu l'avis n°38/2021 daté du 18 mars 2021 du Directeur financier ; 
DECIDE à l'UNANIMITE ( Couchard-Bauer Catherine, Mevisse Pierre, della Faille de Leverghem 
Alexis, Dagniau Frédéric, Legraive Colette, Nolet de Brauwere van Steeland Sandrine, Defalque 
Emilien, Masson Laurent, Lomba Jules, Dekkers-Benbouchta Monique, Laudert Stéphanie, 
Duchenne Jean-Michel, Danieletto Diana, de Quirini Arnorld, Dehaye Michel, Gillis Alain, 
Defalque Brigitte, Hermans-Poncelet Virginie, Gillis Cédric, Rotthier Laurence ) , 
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° Projet 20210005 et le montant estimé du marché 
“Aménagements bâtiments administratifs - Réfection toiture ancienne maison - Projet 20210005 -”, 
établis par la Commune de Lasne, Cellule Marchés publics, sur base des informations reçues du 
service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 
générales d'exécution des marchés publics. A titre indicatif, le montant estimé s'élève à 48.605,00 € 
hors TVA ou 58.812,05 €, 21% TVA comprise. 
Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
Article 3 : Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2021, 
article 104/72360 : 20210005 et sera financé par fonds de réserve extraordinaire. 
10. Marchés publics/Travaux - Travaux voiries aménagements sécurité - Aménagements pistes 
cyclables Rue de Fichermont - Mobilité douce 2018/Mobilité active 2019 -  Projet 20200035 - 
Approbation des conditions et du mode de passation 
La Présidente cède la parole à P. Mévisse, Echevin des Travaux,  
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et 
ses modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 
et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 
et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la décision n°13 du Conseil Communal en date du 15 décembre 2020, qui approuve le principe 
des investissements pour l'exercice 2021 ; 
Considérant le projet d'aménagement de pistes cyclables à la Rue de Fichermont ; 
Vu la décision du Collège communal du 17 aout 2020 relative à l'attribution du marché “Contrat-cadre 
pour missions d'auteur de projet - Marché annuel 2020 - MP.AN-2020.003” à C² PROJECT Sprl, 
Chemin de la Maison du Roi, 30 D à 1380 Lasne ; 
Vu la décision du Collège communal du 26 octobre 2020 d'approuver la commande à C² PROJECT 
Sprl, Chemin de la Maison du Roi, 30 D à 1380 Lasne, relative au marché “ Travaux voiries 
aménagements sécurité - Aménagements pistes cyclables Rue de Fichermont - Projet 20200035 ” ; 
Considérant le cahier des charges N°  Projet 20200035 - 2M20-102-2  relatif à ce marché, établi par 
l'auteur de projet, C² PROJECT Sprl, Chemin de la Maison du Roi, 30 D à 1380 Lasne ; 



Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 238.443,76 € hors TVA ou 288.516,95 €, 
21% TVA comprise ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 
Vu le projet d'avis de marché qui sera publié au niveau national ; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 
2021, article 42106/73160 : 20200035 et sera financé par emprunt et par subsides ; 
Considérant que le présent dossier a été transmis à Monsieur François-Xavier Génicot, Directeur 
financier le 11 mars 2021 conformément au prescrit de l'article L1124-40 du Code de la Démocratie 
locale et de la Décentralisation ;  
Vu l'avis n°37/2021 daté du 18 mars 2021 du Directeur financier ; 
DECIDE à l'UNANIMITE ( Couchard-Bauer Catherine, Mevisse Pierre, della Faille de Leverghem 
Alexis, Dagniau Frédéric, Legraive Colette, Nolet de Brauwere van Steeland Sandrine, Defalque 
Emilien, Masson Laurent, Lomba Jules, Dekkers-Benbouchta Monique, Laudert Stéphanie, 
Duchenne Jean-Michel, Danieletto Diana, de Quirini Arnorld, Dehaye Michel, Gillis Alain, 
Defalque Brigitte, Hermans-Poncelet Virginie, Gillis Cédric, Rotthier Laurence ) , 
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N°  Projet 20200035 - 2M20-102-2  et le montant 
estimé du marché “Travaux voiries aménagements sécurité - Aménagements pistes cyclables Rue de 
Fichermont - Projet 20200035 - ”, établis par l'auteur de projet, C² PROJECT Sprl, Chemin de la 
Maison du Roi, 30 D à 1380 Lasne. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et 
par les règles générales d'exécution des marchés publics. A titre indicatif, le montant estimé s'élève à 
238.443,76 € hors TVA ou 288.516,95 €, 21% TVA comprise. 
Article 2 : D'approuver le projet d'avis de marché qui sera publié au niveau national. 
Article 2 : De passer le marché par la procédure ouverte. 
Article 3 : De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 
Article 4 : Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2021, 
article 42106/73160 : 20200035 et sera financé par emprunt et par subsides. 
11. Marchés publics/Travaux - Travaux - Egouttage Route de Beaumont (entre Place de Renival 
et Grand Chemin) - Plan d'investissement 2019-2021 - Projet 20190099 - Approbation des 
conditions et du mode de passation 
La Présidente cède la parole à P. Mévisse, Echevin des Travaux,  
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et 
ses modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 
et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 
et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la décision n°13 du Conseil Communal en date du 15 décembre 2020, qui approuve le principe 
des investissements pour l'exercice 2021 ; 
Considérant le projet d'égouttage de la Route de Beaumont (entre la Place de Renival et le Grand 
Chemin) dans le cadre du Plan d'investissement 2019-2021; 
Considérant que le marché de conception pour le marché “Egouttage Route de Beaumont (entre 
Place de Renival et Grand Chemin) - Plan d'investissement 2019-2021 - Projet 20190099” a été 
attribué à C² PROJECT Sprl, Chemin de la Maison du Roi, 30 D à 1380 Lasne; 
Considérant le cahier des charges N°  Projet 20190099 - 2M19-034 relatif à ce marché établi par 
l'auteur de projet, C² PROJECT Sprl, Chemin de la Maison du Roi, 30 D à 1380 Lasne ; 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 1.334.673,03 € TVAC; soit un montant de 
866.909,03 € HTVA + 182.050,90 € 21% TVA = 1.048.959,93 € TVAC pris en charge par la Commune 
et un montant de 285.713,10 € (sans TVA) pris en charge par la SPGE/InBW; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 
Vu le projet d'avis de marché qui sera publié au niveau national; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 
2021, article 42102/73160 : 20190099 et sera financé par fonds de réserve extraordinaire, par 
emprunt et par subsides ; 



Considérant que le présent dossier a été transmis à Monsieur François-Xavier Génicot, Directeur 
financier le 11 mars 2021 conformément au prescrit de l'article L1124-40 du Code de la Démocratie 
locale et de la Décentralisation ;  
Vu l'avis n°40/2021 daté du 18 mars 2021 du Directeur financier ; 
DECIDE à l'UNANIMITE ( Couchard-Bauer Catherine, Mevisse Pierre, della Faille de Leverghem 
Alexis, Dagniau Frédéric, Legraive Colette, Nolet de Brauwere van Steeland Sandrine, Defalque 
Emilien, Masson Laurent, Lomba Jules, Dekkers-Benbouchta Monique, Laudert Stéphanie, 
Duchenne Jean-Michel, Danieletto Diana, de Quirini Arnorld, Dehaye Michel, Gillis Alain, 
Defalque Brigitte, Hermans-Poncelet Virginie, Gillis Cédric, Rotthier Laurence ) , 
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N°  Projet 20190099 - 2M19-034 et le montant estimé 
du marché “Egouttage Route de Beaumont (entre Place de Renival et Grand Chemin) - Plan 
d'investissement 2019-2021 - Projet 20190099”, établis par l'auteur de projet, C² PROJECT Sprl, 
Chemin de la Maison du Roi, 30 D à 1380 Lasne. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier 
des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. A titre indicatif, le montant 
estimé s'élève à 1.103.035,56 € hors TVA ou 1.334.673,03 €, 21% TVA comprise; soit un montant de 
866.909,03 € HTVA + 182.050,90 € 21% TVA = 1.048.959,93 € TVAC pris en charge par la Commune 
et un montant de 285.713,10 € (sans TVA) pris en charge par la SPGE/InBW. 
Article 2 : De passer le marché par la procédure ouverte. 
Article 3 : D'approuver le projet d'avis de marché qui sera publié au niveau national. 
Article 4 : Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2021, 
article 42102/73160 : 20190099 et sera financé par fonds de réserve extraordinaire et par emprunt. 
12. Marchés publics/Travaux - Services - Honoraires travaux égouttage - Accord-Cadre relatif 
aux essais géotechniques avec caractérisation des sols en place dans le cadre des études 
relatives au projet de rénovations de voiries - Marché pluriannuel 2021/2024 - MP.AN-2021.009 - 
Approbation des conditions et du mode de passation 
La Présidente cède la parole à P. Mévisse, Echevin des Travaux,  
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et 
ses modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €) et l'article 43 ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 
et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 
et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la décision n°13 du Conseil Communal en date du 15 décembre 2020, qui approuve le principe 
des investissements pour l'exercice 2021 ; 
Considérant la demande du service Travaux portant sur la mise au point d'un accord-Cadre dans le 
cadre des essais géotechniques avec caractérisation des sols en place dans le cadre des études 
relatives au projet de rénovations de voiries; 
Considérant qu'il est proposé de lancer le marché via un accord-cadre, en vue de passer un accord 
avec un opérateur économique, ayant pour objet d'établir les termes régissant les marchés à passer 
durant 4 ans, notamment en ce qui concerne les prix et, le cas échéant, les quantités envisagées; les 
prix unitaires étant donc fixés pour 4 ans, il n'y a pas de montant de commande total, seule une 
estimation avec des quantités présumées;  
Considérant le cahier des charges N° MP.AN-2021.009 relatif au marché “Honoraires travaux 
égouttage - Accord-Cadre relatif aux essais géotechniques avec caractérisation des sols en place 
dans le cadre des études relatives au projet de rénovations de voiries - Marché pluriannuel 2021/2024 
- MP.AN-2021.009” établi par la Commune de Lasne, Cellule Marchés , sur base des informations 
reçues du service Travaux ; 
Considérant que ce marché est divisé en : 
* Marché de base (Honoraires travaux égouttage - Accord-Cadre relatif aux essais géotechniques 
avec caractérisation des sols en place dans le cadre des études relatives au projet de rénovations de 
voiries - Marché pluriannuel 2021/2024 - MP.AN-2021.009), estimé à 28.512,39 € hors TVA ou 
34.499,99 €, 21% TVA comprise ; 
* Reconduction 1 (Honoraires travaux égouttage - Accord-Cadre relatif aux essais géotechniques avec 
caractérisation des sols en place dans le cadre des études relatives au projet de rénovations de 



voiries - Marché pluriannuel 2021/2024 - MP.AN-2021.009), estimé à 28.512,39 € hors TVA ou 
34.499,99 €, 21% TVA comprise ; 
* Reconduction 2 (Honoraires travaux égouttage - Accord-Cadre relatif aux essais géotechniques avec 
caractérisation des sols en place dans le cadre des études relatives au projet de rénovations de 
voiries - Marché pluriannuel 2021/2024 - MP.AN-2021.009), estimé à 28.512,39 € hors TVA ou 
34.499,99 €, 21% TVA comprise ; 
* Reconduction 3 (Honoraires travaux égouttage - Accord-Cadre relatif aux essais géotechniques avec 
caractérisation des sols en place dans le cadre des études relatives au projet de rénovations de 
voiries - Marché pluriannuel 2021/2024 - MP.AN-2021.009), estimé à 28.512,39 € hors TVA ou 
34.499,99 €, 21% TVA comprise ; 
Considérant que le montant global estimé de ce marché sur 4 ans s'élève à 114.049,56 € hors TVA ou 
137.999,96 €, 21% TVA comprise ; 
Considérant que le marché sera conclu pour une durée initiale de 12 mois ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable; 
Considérant qu'au moment de la rédaction des conditions du présent marché, l'Administration n'est 
pas en mesure de définir avec précision le nombre de services dont elle aura besoin ; le marché sera 
attribué sur base des prix unitaires mentionnés dans l'offre de l'adjudicataire ; 
Considérant que les crédit permettant cette dépense sont inscrits au du budget extraordinaire de 
l'exercice 2021, articles 877XX/73260 et 421XX/73160 : 20210XXX, seront financés par fonds de 
réserve extraordinaire et seront prévus aux budgets des exercices ultérieurs ; 
Considérant que le présent dossier a été transmis à Monsieur François-Xavier Génicot, Directeur 
financier le 11 mars 2021 conformément au prescrit de l'article L1124-40 du Code de la Démocratie 
locale et de la Décentralisation ;  
Vu l'avis n°41/2021 daté du 18 mars 2021 du Directeur financier ; 
DECIDE à l'UNANIMITE ( Couchard-Bauer Catherine, Mevisse Pierre, della Faille de Leverghem 
Alexis, Dagniau Frédéric, Legraive Colette, Nolet de Brauwere van Steeland Sandrine, Defalque 
Emilien, Masson Laurent, Lomba Jules, Dekkers-Benbouchta Monique, Laudert Stéphanie, 
Duchenne Jean-Michel, Danieletto Diana, de Quirini Arnorld, Dehaye Michel, Gillis Alain, 
Defalque Brigitte, Hermans-Poncelet Virginie, Gillis Cédric, Rotthier Laurence ) , 
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° MP.AN-2021.009 et le montant estimé du marché 
“Honoraires travaux égouttage - Accord-Cadre relatif aux essais géotechniques avec caractérisation 
des sols en place dans le cadre des études relatives au projet de rénovations de voiries - Marché 
pluriannuel 2021/2024 - MP.AN-2021.009”, établis par la Commune de Lasne, Cellule Marchés 
publics, sur base des informations reçues du service Finances. Les conditions sont fixées comme 
prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. A titre 
indicatif, le montant estimé de ce marché sur 4 ans s'élève à 114.049,56 € hors TVA ou 137.999,96 €, 
21% TVA comprise. 
Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
Article 3 : Les crédit permettant cette dépense sont inscrits au du budget extraordinaire de l'exercice 
2021, articles 877XX/73260 et 421XX/73160 : 20210XXX, seront financés par fonds de réserve 
extraordinaire et seront prévus aux budgets des exercices ultérieurs. 
13. Marchés publics/ Ressources humaines - Assurance hospitalisation collective du Service 
fédéral des Pensions - Service social collectif - Relance du marché (contrat-cadre) sur 4 ans 
(2022-2025) - Adhésion - Décision. 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et 
ses modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 89, § 1, 2° (le montant 
estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 750.000,00 €) ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 
et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment les articles L1222-3 §2 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal et les 
articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 18 mars 2016 portant notamment reprise du Service Social Collectif (SSC) de l'Office des 
régimes particuliers de sécurité sociale par le Service fédéral des Pensions (SFP) ;   
Vu la décision n° 14 du Conseil Communal en date du 15 décembre 2020 concernant la délégation au 
Collège communal pour la gestion du budget ordinaire de l'exercice 2021 ; 



Vu la décision du Conseil communal du 26 septembre 2017 d'adhérer au marché relatif à l'assurance 
hospitalisation collective lancé par le Service Fédéral des Pensions – Service social collectif ;  
Considérant que ce marché a pris cours le 1er janvier 2018 et se termine le 31 décembre 2021 ; 
Vu le courrier daté du 1er février 2021, reçu le 9 février 2021, par lequel le Service social collectif  
informe la Commune de Lasne de la relance du contrat-cadre d'assurance collective hospitalisation 
pour les administrations provinciales et locales et ceci, pour une durée de 4 ans à partir du 1er janvier 
2022 ; 
Considérant que le courrier précité informe la Commune des quelques modifications apportées par 
rapport au marché précédent, notamment dans l'objet du marché (critère d'attribution : prix 
uniquement, etc.) et détaille la police d'assurance (catégorie d'âge, montants, options libres, etc.);  
Vu le formulaire, annexé au courrier précité, à compléter et à renvoyer pour le 31 mars 2021 au plus 
tard ; passé ce délai, la Commune ne pourra plus adhérer au contrat-cadre pour la période 2022-
2025 ; 
Considérant que l'adhésion au contrat-cadre engage la Commune de Lasne pour la durée de 4 ans, 
soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 ; 
Considérant que le service RH a donné un avis favorable sur cette adhésion ; 
Vu la décision de principe du Collège communal en sa séance du 1er mars 2021 de marquer accord 
sur l'adhésion au contrat-cadre d'assurance hospitalisation collective qui sera relancé pour 2022-
2025 par le Service Fédéral des Pensions – Service social collectif et qui prendra cours au 1er janvier 
2022 ; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire de l'exercice 2021, 
article 050/11801; 
Considérant que le présent dossier a été transmis à Monsieur François-Xavier Génicot, Directeur 
financier le 11 mars 2021 conformément au prescrit de l'article L1124-40 du Code de la Démocratie 
locale et de la Décentralisation ;  
Vu l'avis n°34/2021 daté du 18 mars 2021 du Directeur financier ; 
DECIDE à l'UNANIMITE ( Couchard-Bauer Catherine, Mevisse Pierre, della Faille de Leverghem 
Alexis, Dagniau Frédéric, Legraive Colette, Nolet de Brauwere van Steeland Sandrine, Defalque 
Emilien, Masson Laurent, Lomba Jules, Dekkers-Benbouchta Monique, Laudert Stéphanie, 
Duchenne Jean-Michel, Danieletto Diana, de Quirini Arnorld, Dehaye Michel, Gillis Alain, 
Defalque Brigitte, Hermans-Poncelet Virginie, Gillis Cédric, Rotthier Laurence ) , 
Article 1er : De marquer accord sur l'adhésion au contrat-cadre d'assurance hospitalisation collective 
qui sera relancé pour 2022-2025 par le Service Fédéral des Pensions – Service social collectif et qui 
prendra cours au 1er janvier 2022. 
Article 2 : Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire de l'exercice 2021, article 
050/11801 
14. Etat civil - Cimetières - Reglement communal - Décision 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu le décret du 6 mars 2009 relatif aux funérailles et sépultures, et ses modifications ultérieures ;  
Sur proposition du Collège communal; 
Considérant que le présent dossier a été transmis à Monsieur François-Xavier Génicot, Directeur 
financier le 11 mars 2021 conformément au prescrit de l'article L1124-40 du Code de la Démocratie 
locale et de la Décentralisation ;  
Vu l'avis n°39/2021 daté du 18 mars 2021 du Directeur financier ; 
DECIDE à l'UNANIMITE ( Couchard-Bauer Catherine, Mevisse Pierre, della Faille de Leverghem 
Alexis, Dagniau Frédéric, Legraive Colette, Nolet de Brauwere van Steeland Sandrine, Defalque 
Emilien, Masson Laurent, Lomba Jules, Dekkers-Benbouchta Monique, Laudert Stéphanie, 
Duchenne Jean-Michel, Danieletto Diana, de Quirini Arnorld, Dehaye Michel, Gillis Alain, 
Defalque Brigitte, Hermans-Poncelet Virginie, Gillis Cédric, Rotthier Laurence ) , 
Article 1 : d'abroger le règlement communal sur les funérailles et sépultures adopté par le 
conseil communal le 22/03/2016 ; 
Article 2 : d'adopter le règlement communal sur les funérailles et sépultures ci-après : 
INTRODUCTION 
Les cimetières communaux doivent être accessibles à tous et répondre au mieux aux besoins des 
citoyens. 
Ce règlement, tout en respectant la législation en vigueur, se veut pratique et reprend les prescriptions 
communes et particulières à la spécificité de chacun de nos cimetières. 
Chapitre 1 - Définitions 
Article 1 : Pour l'application du présent règlement, l'on entend par : 



• Armature béton : structure souterraine préfabriquée en béton, sans fond, destinée à 
l'inhumation et qui a vocation à accueillir un ou plusieurs cercueils ou urnes cinéraires. 

• Ayant droit : le conjoint, le cohabitant légal ou le cohabitant de fait ou, à défaut, les parents ou 
alliés au 1er degré ou, à défaut, les parents ou alliés au 2ème degré ou, à défaut, les parents 
jusqu'au 5ème degré. 

• Bénéficiaire d'une concession de sépulture : personne désignée par le titulaire de la 
concession pour pouvoir y être inhumée.  

• Caveau : ouvrage souterrain de la concession destiné à contenir un ou plusieurs cercueils, 
une ou plusieurs urnes cinéraires. Les caveaux peuvent être traditionnels ou préfabriqués. 

• Cavurne : ouvrage souterrain de la concession destiné à contenir jusqu'à deux urnes 
cinéraires. 

• Cellule de columbarium : espace concédé destiné à recevoir une urne cinéraire. 
• Cimetière cinéraire : lieu géré par le gestionnaire public dans le but d'accueillir l'inhumation 

d'urne cinéraire ou la dispersion des cendres suite à une crémation.  
• Cimetière traditionnel : lieu géré par un gestionnaire public dans le but d'accueillir tous les 

modes de sépulture prévus par le présent règlement. 
• Columbarium : structure publique, constituée de cellules.   
• Concession de sépulture : contrat aux termes duquel la Commune cède à une ou deux 

personnes appelée(s) concessionnaire(s), la jouissance privative d'une parcelle de terrain ou 
d'une cellule de columbarium située dans l'un des cimetière communaux. Le contrat est 
conclu à titre onéreux et pour une durée déterminée (30 ans) renouvelable. La parcelle de 
terrain ou la cellule doivent recevoir une affectation particulière : la parcelle est destinée à 
l'inhumation de cercueils ou d'urnes cinéraires, la cellule est destinée au dépôt d'une urne 
cinéraire. 

• Concessionnaire : personne qui conclut le contrat de concession de sépulture avec 
l'Administration communale. Il s'agit du titulaire de la concession. 

• Corbillard : véhicule hippomobile ou automobile affecté au transport des cercueils et des 
urnes cinéraires. 

• Crémation : réduction en cendres des dépouilles mortelles dans un établissement crématoire. 
• Défaut d'entretien : état d'une sépulture, qui de façon permanente est malpropre, envahie par 

la végétation, délabrée, effondrée, en ruine, dépourvue de nom ou dépourvue de signe 
indicatifs de sépulture exigés par le présent Règlement. 

• Délégué du Bourgmestre : personnel communal ayant reçu la délégation du Bourgmestre. 
• Exhumation de confort : retrait d'un cercueil ou d'une urne cinéraire de sa sépulture, à la 

demande de proches ou sur initiative du gestionnaire public, en vue de lui conférer un 
nouveau mode ou lieu de sépulture. 

• Exhumation technique ou assainissement : retrait, au terme de la désaffectation de la 
sépulture, d'un cercueil ou d'une urne cinéraire, sur initiative du gestionnaire public, impliquant 
le transfert des restes mortels vers l'ossuaire. 

• Incinération : réduction en cendres des dépouilles mortelles dans un établissement 
crématoire. 

• Indigent : personne, bénéficiant du statut d'indigence, accordé par la commune d'inscription 
au registre de la population, au registre des étrangers ou au registre d'attente, ou à défaut 
d'une telle inscription, par la commune sur le territoire de laquelle survient le décès, en raison 
de son absence de ressources ou de ressources suffisantes pour couvrir ses besoins 
élémentaires en référence à la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale. 

• Inhumation : placement en terrain concédé ou non-concédé d'un cercueil contenant les restes 
mortels ou d'urne cinéraire soit dans la terre soit dans un caveau soit dans une cellule de 
columbarium. 

• Levée du corps : enlèvement du cercueil de la maison mortuaire ou du funérarium. 
• Mise en bière : opération qui consiste à placer la dépouille dans un cercueil, en vue d'une 

inhumation ou d'une incinération. 
• Mode de sépulture : manière dont la dépouille mortelle est détruite notamment par 

décomposition naturelle ou crémation.  
• Officier de l'Etat Civil : membre du Collège Communal chargé de : 

a) La rédaction des actes de l'état civil et la tenue des registres de l'état civil 
b) La tenue des registres de la population et des étrangers 

En cas de décès survenu sur le territoire de la Commune, les missions suivantes incombent à 
l'Officier de l'Etat Civil : 



a) Recevoir la déclaration du décès ; 
b) Constater ou faire constater le décès ; 
c) Rédiger l'acte de décès ; 
d) Délivrer l'autorisation d'inhumation ou de crémation ; 
e) Informer l'Autorité concernée par le décès. 

• Ossuaire : monument mémoriel fermé, situé dans le cimetière, aménagé et géré par le 
gestionnaire public, où sont rassemblés les ossements, cendres ou tout autres restes 
organiques et vestimentaires des défunts tels que les vêtements, bijoux et dentition, après 
qu'il ait été mis fin à leur sépulture, à l'exclusion des contenants, tels que les cercueils et 
housse. 

• Parcelle de dispersion des cendres : espace public obligatoire dans chaque cimetière de la 
commune sur lequel le préposé communal répand les cendres des personnes incinérées. 

• Parcelle des étoiles : Lieu destiné à recevoir les fœtus nés sans vie entre le 106ème et 180ème 
jour de grossesse et les enfants de moins de 12 ans. Les sépultures y sont non-concédées. 

• Personne intéressée : le titulaire de la concession, ses ayants droits ou bénéficiaires mais 
aussi toute personne non apparentée, administrations, associations concernées par un 
monument ayant une valeur historique ou artistique. 

• Personne qualifiée pour pourvoir aux funérailles : personne désignée par le défunt par voie de 
testament ou, à défaut, un de ses ayants droit ou, à défaut, la personne qui durant la dernière 
période de la vie du défunt a entretenu avec celui-ci les liens d'affection les plus étroits et 
fréquents de sorte qu'elle puisse connaître ses dernières volontés quant à son mode de 
sépulture. 

• Préposé communal du cimetière : fossoyeur en titre ou son remplaçant. 
• Sépulture : emplacement qui a vocation à accueillir la dépouille mortelle pour la durée prévue 

par ou en vertu du présent règlement. 
• Terrain concédé : terrain faisant l'objet d'une concession. 
• Terrain non concédé : zone du cimetière réservée à l'inhumation d'un cercueil ou d'une urne 

cinéraire en  pleine terre pour une durée de 5 ans, non renouvelable. 
• Thanatopraxie : soins d'hygiène et de présentation pratiqués sur un défunt peu de temps 

après son décès, en vue, soit de donner au corps et au visage un aspect plus naturel dans 
l'attente de la mise en bière, soit de répondre à des besoins sanitaires, à des besoins de 
transports internationaux ou à des besoins d'identification de la dépouille, soit de permettre le 
déroulement d'activités d'enseignement et de recherche. 

• Zone paysagère : zone verte où la réglementation en matière d'ornement est limitée par le 
présent règlement. 

Chapitre 2 – Personnel des cimetières communaux 
Article 2 : Le service des cimetières a pour principales attributions : 

1) De soumettre à l'approbation du Collège Communal toute demande relative aux 
sépultures ; 

2) De délivrer les contrats de concession et les diverses autorisations (pose, restauration, 
enlèvement de monuments ou citernes, …) 

3) De conserver les copies de contrats de concession de terrain et de cellule de 
columbarium ; 

4) De traiter les demandes relatives au renouvellement des concessions ; 
5) De gérer l'application informatique des données reprises dans les registres ; 
6) De gérer la cartographie des cimetières ; 
7) D'inventorier les emplacements disponibles et éventuellement de proposer 

l'agrandissement des cimetières ; 
8) De constater des défauts d'entretien ; 
9) De veiller à l'affichage des informations concernant les sépultures ; 
10) D'informer le conducteur des travaux : 

• Des exhumations ; 
• De la liste des sépultures devenues propriété communale ; 
• Des autorisations relatives aux sépultures érigées avant 1945 octroyées par le 

Département du Patrimoine de la Direction Générale Opérationnelle 
Aménagement du Territoire, Logement, Patrimoine et Energie ; 

11) La tenue régulière des registres du cimetière 
12) La tenue du plan du cimetière et de son relevé 
13) La tenue d'un registre mémoriel dans lequel il transcrit l'épitaphe des sépultures 

antérieures à 1945 au moment de leur achèvement ; 



14) La fixation de la date et de l'heure des exhumations ; 
15) Le constat des contraventions au règlement de police des cimetières et l'information au 

service concerné ; 
16) D'accueillir les personnes sollicitant tout renseignement relatif aux sépultures. 

Article 3 : Les préposés communaux du cimetière ont pour principales attributions : 
1) La fermeture de l'accès du cimetière ou d'un périmètre du cimetière en cas d'exhumation 

ou de désaffectation de sépulture ; 
2) La surveillance des cimetières communaux ; 
3) Le contrôle du respect de la police des cimetières ; 
4) La gestion du caveau d'attente ; 
5) La bonne tenue du cimetière ; 
6) Le traçage des parcelles, chemins, l'établissement des alignements pour les placements 

de caveaux/armatures béton et la pose de monuments ; 
7) La surveillance de la bonne application du présent Règlement lors de travaux effectués 

par une personne ou une entreprise privée ; 
8) L'accompagnement dans l'enceinte du cimetière des convois funèbres et dès lors, adopter 

une conduite digne du respect dû à la mémoire des défunts ; 
9) Le creusement des fosses, les inhumations et les exhumations d'urnes, le transfert de 

corps au départ du caveau d'attente, le remblayage des fosses et la remise en état des 
lieux ; 

10) L'évacuation et le transfert des restes mortels dans les ossuaires désignés à cet effet ; 
11) L'ouverture et la fermeture des cellules de columbarium ainsi que le placement de l'urne 

cinéraire en columbarium ; 
12) La dispersion des cendres ; 
13) L'enlèvement des fleurs fanées en bordure de columbarium et des parcelles de dispersion 

ainsi qu'à proximité de la stèle commémorative du souvenir en fonction des nécessités ; 
14) L'entretien des tombes sauvegardées et des tombes militaires, même étrangères et celles 

de victimes civiles des guerres 1914-1918 et 1940-1945. 
15) L'accueil des personnes sollicitant tout renseignement relatif aux cimetières ; 
16) L'entretien des parcelles de dispersion ; 
17) L'aménagement et l'entretien des chemins en fonction de l'implantation des sépultures ; 
18) L'évacuation des déchets ; 
19) L'entretien et le remplacement du matériel ; 
20) L'entretien des pelouses, plantations, massifs, … relevant du domaine public ainsi que la 

taille des haies ; 
21) L'aménagement des plantations aux endroits non affectés aux sépultures ; 
22) L'entretien de certaines sépultures ; 
23) Le cas échéant, le creusement des fosses en vue des inhumations et des exhumations. 

Article 4 : Le personnel désigné à cet effet par l'autorité communale veille à ce que les mesures de 
police, les lois et règlements soient respectés. 
Il a pour mission de s'assurer que les travaux effectués pour le compte des particuliers ont été 
autorisés au préalable. Il veille à ce que les matériaux et signes indicatifs de sépulture ne soient pas 
introduits ou sortis de l'enceinte du cimetière sans autorisation. 
Il exerce toutes les missions requises pour le bon fonctionnement du service et fait rapport sur toutes 
les anomalies ou manquements constatés. 
Le personnel désigné veillera à avoir une conduite et une tenue qui doit s'inspirer constamment du 
respect dû à la mémoire des défunts. 
Chapitre 3 - Des cimetières communaux 
Dispositions générales 
Article 5 : Les cimetières communaux sont soumis à l'autorité, à la police et à la surveillance des 
autorités communales qui veillent à ce qu'aucun désordre ni acte contraire au respect dû à la mémoire 
des morts ne s'y commette.  
Toute personne qui se rend coupable d'une action inconvenante peut être expulsée par le fossoyeur 
responsable du cimetière ou par la police. 
Article 6 : Les cimetières communaux sont destinés à toute personne désirant soit y être inhumée soit 
y voir ses cendres dispersées, mises en columbarium ou inhumées et s'étant acquittée au préalable 
de la tarification prévue dans le règlement taxe sur les inhumations et/ou redevance pour les 
concessions. 
Cependant pourront y être inhumées gratuitement en terrain non concédé, toutes personnes (y 
compris les indigents) : 



- décédées ou trouvées sans vie sur le territoire de la commune ; 
- inscrites au registre de la population, des étrangers ou d'attente de la commune, même si 

elles sont décédées hors du territoire de la commune ; 
De même toutes personnes qui disposent du droit d'être inhumées dans une pelouse d'honneur de la 
commune, ou dont les restes mortels du conjoint ont été inhumés dans une de ces pelouses 
d'honneur. 
Finalement, les bébés ou fœtus nés sans vie, dont au moins un des parents est domicilié sur le 
territoire de la commune (Parcelle des étoiles). 
A) Formalités préalables à l'inhumation ou à la crémation 
Article 7 : Tout décès survenu sur le territoire de la Commune de Lasne, en ce compris toute 
déclaration sans vie lorsque la gestation a été de plus de 180 jours, est déclaré au bureau de l'Etat 
civil, dans les 24 heures de sa découverte ou dès l'ouverture de ce service.  
Il en va de même en cas de découverte d'une dépouille ou de restes humains. 
Article 8 : Les déclarants produisent obligatoirement : 

- l'avis du médecin constatant le décès (Modèle IIIC); 
- les pièces d'identité du défunt (carte d'identité, livret de mariage, passeport, etc.…), 
- les renseignements relatifs à l'inhumation des cercueils, des urnes, aux cellules de 

columbarium ou encore à la dispersion des cendres (certificat de dernières volontés) ; 
- tous renseignements utiles à la déclaration et/ou aux statistiques (enfants mineurs éventuels, 

succession du défunt, …). 
- Une procuration de la personne qualifiée pour pourvoir aux funérailles. 

Article 9 : L'administration communale décide du jour et de l'heure des funérailles, en conciliant les 
nécessités du service techniques des sépultures et les désirs légitimes des familles et ce, en 
respectant les heures d'ouverture prévues à l'article 30. 
En cas d'impossibilité absolue pour les services communaux de procéder au creusement de la tombe, 
l'administration communale pourra imposer le dépôt du cercueil dans un caveau d'attente.  
Article 10 : en cas d'inhumation de corps en cercueil, le bureau de l'Etat civil remet gratuitement au 
déclarant une plaque en plomb numérotée à fixer sur la face avant du cercueil 
Article 11 : Seul l'Officier de l'Etat civil est habilité à autoriser les inhumations, le dépôt ou la reprise 
de l'urne cinéraire et la dispersion des cendres dans un espace communal. Le décès a été, au 
préalable, régulièrement constaté. 
L'autopsie, le moulage, les traitements de thanatopraxie, la mise en bière et le transport ne sont 
autorisés qu'après constat de l'officier public compétent. 
Un traitement de thanatopraxie peut être autorisé pour autant que les substances Thana-chimiques 
utilisées garantissent la putréfaction cadavérique de la dépouille mortelle dans les 2 ans du décès ou 
permettent sa crémation.  
Article 12 : Dès la délivrance du permis d'inhumer, les ayants droit du défunt doivent faire procéder à 
la mise en bière à l'endroit où le corps est conservé. 
Lorsqu'une personne vivant seule et sans parenté connue décède ou est trouvée sans vie à son 
domicile ou sur la voie publique, la mise en bière et le transport ne peuvent s'effectuer qu'après 
constat d'un médecin requis par l'Officier de Police et lorsque les mesures ont été prises pour prévenir 
un éventuel membre la famille. 
Article 13 : A défaut d'ayants droit ou de mesures prises par eux pour faire procéder à la mise en 
bière, il incombe au Bourgmestre d'y faire procéder. Dans cette éventualité, le corps, une fois mis en 
bière, sera inhumé ou s'il est trouvé un acte de dernière volonté l'exigeant, incinéré et ce, aux frais des 
éventuels ayants droits défaillants. 
Si le défunt a manifesté sa volonté d'être incinéré avec placement de l'urne au columbarium sans plus 
d'information, son urne cinéraire est déposée en cellule non concédée. 
Article 14 : Lorsqu'il s'agit d'un indigent, la fourniture du cercueil et la mise en bière sont à charge de 
l'Administration communale. 
Les frais des opérations civiles, à l'exclusion des cérémonies cultuelles ou philosophiques non 
confessionnelles des indigents, sont à charge de la commune dans laquelle le défunt est inscrit, ou à 
défaut, à charge de la commune dans laquelle le décès a eu lieu. 
Article 15 : L'inhumation a lieu entre la 25ème et la 120ème  heure du décès ou de sa découverte. 
Le Bourgmestre peut abréger ou prolonger ce délai lorsqu'il le juge nécessaire, notamment en cas 
d'épidémie. 
Article 16 : Si le défunt doit être incinéré, le transport ne peut s'effectuer hors commune qu'après 
avoir reçu l'accord de l'Officier de l'Etat civil quant au passage du médecin assermenté prévu par la 
loi. 
Outre son rôle légal de vérification de mort naturelle, il procède à l'examen du corps afin de signaler, 



le cas échéant, l'existence d'un stimulateur cardiaque ainsi que de tout autre appareil présentant un 
danger en cas de crémation ou d'inhumation. 
La crémation ou l'inhumation ne sera autorisée qu'après l'enlèvement de ces appareils. La personne 
qualifiée pour pourvoir aux funérailles en répondra. 
Article 17 : Pour toute sépulture en pleine terre, seuls les cercueils fabriqués en bois massif ou en 
d'autres matériaux biodégradables n'empêchant pas la décomposition naturelle et normale de la 
dépouille, peuvent être utilisés. 
L'usage de cercueils en carton et de cercueils en osier est autorisé. 
L'usage d'une doublure en zinc est interdit. 
Les housses destinées à contenir les dépouilles sont fabriquées exclusivement dans des 
matériaux ou tissus naturels et biodégradables. (Interdiction de housses en plastique) 
Les colles, vernis, matériaux de colmatage et autres enduits ne peuvent pas empêcher la 
décomposition naturelle et normale de la dépouille. 
Les matériaux synthétiques ou les métaux utilisés pour les poignées, les ornements et les éléments 
de raccord tels que clous, vis, agrafes, pinces et couvre-joints en métal sont autorisés. 
Le cercueil doit être muni de poignées solidement attachées afin de faciliter sa mise en terre.  
Leur solidité est également garantie lors des exhumations de confort et d'assainissement. 
Les garnitures intérieures des cercueils, tels que draps de parure, matelas, couvertures, coussins, 
peuvent uniquement se composer de produits naturels biodégradables. L'intérieur des coussins et des 
matelas est composé de produits naturels biodégradables. 
Les conditions auxquelles le cercueil doit satisfaire et qui sont prévues par cet article ne sont pas 
applicables aux cercueils utilisés pour le transport international des dépouilles. Le cercueil utilisé pour 
le transport international ne peut pas être inhumé.  
L'officier de l'état civil peut demander à assister à la fermeture du cercueil afin de vérifier que 
les exigences du présent article soient respectées. (Obligation de fournir l'heure de fermeture du 
cercueil) 
Article 18 : La base de tout cercueil inhumé en pleine terre l'est dans une fosse séparée, 
horizontalement, à quinze décimètres de profondeur par rapport au niveau du sol. Lorsque plusieurs 
cercueils sont inhumés l'un au-dessus de l'autre, la base du cercueil le plus haut est à quinze 
décimètres en-dessous du niveau du sol. La base de toute urne inhumée en pleine terre l'est dans 
une fosse séparée à six décimètres au moins de profondeur par rapport au niveau du sol. L'urne 
utilisée pour une inhumation pleine-terre est biodégradable. 
Article 19 : Pour toute sépulture en caveau, seuls les cercueils fabriqués en bois massif, équipés 
d'une doublure en zinc avec soupape, les cercueils en métal ventilés ou les cercueils en polyester 
ventilés sont autorisés. 
L'usage de cercueils en carton et de cercueils en osier est interdit. 
Les housses destinées à contenir les dépouilles restent entièrement ouvertes. 
Les colles, vernis, matériaux de colmatage et autres enduits ne peuvent pas empêcher la 
décomposition naturelle et normale de la dépouille. 
Les matériaux synthétiques ou les métaux utilisés pour les poignées, les ornements et les éléments 
de raccord tels que clous, vis, agrafes, pinces et couvre-joints en métal sont autorisés. 
Le cercueil doit être muni de poignées solidement attachées afin de faciliter sa mise en caveau.  
Leur solidité est également garantie lors des exhumations de confort et assainissement. 
Les garnitures intérieures des cercueils, tels que draps de parure, matelas, couvertures, coussins, 
peuvent uniquement se composer de produits naturels biodégradables.  
L'intérieur des coussins et des matelas est composé de produits naturels biodégradables. 
Les conditions auxquelles le cercueil doit satisfaire et qui sont prévues par cet article ne sont pas 
applicables aux cercueils utilisés pour le transport international des dépouilles. Le cercueil utilisé pour 
le transport international ne peut pas être inhumé. Le cercueil qui sera inhumé répondra aux 
exigences définies dans le présent article. 
L'officier de l'état civil peut demander à assister à la fermeture du cercueil afin de vérifier que les 
exigences du présent article soient respectées. (Obligation de fournir l'heure de fermeture du 
cercueil.) 
Article 20 : Le Bourgmestre, selon son appréciation, peut autoriser le placement dans un même 
cercueil de deux corps (la mère et son nouveau-né, des jumeaux,…) 
B) Transports funèbres 
Article 21 : Le transport du cercueil s'effectue dans un corbillard ou dans un véhicule spécialement 
adapté. Sur le territoire de l'entité, le service des transports funèbres est assuré par une société de 
pompes funèbres. 



Le mode de transport de l'urne cinéraire est libre pour autant qu'il s'accomplisse avec décence et 
respect.  
Ce trajet est également couvert par le permis de transport délivré par la commune. 
Article 22 : Le responsable des pompes funèbres prend toutes les mesures utiles pour que le 
transport s'effectue sans encombre. Il suit l'itinéraire le plus direct et adapte sa vitesse à un convoi 
funèbre pédestre ou non. 
Le transport funèbre doit se faire dans le respect et la décence dus aux défunts. Il ne peut être 
interrompu que pour l'accomplissement de cérémonies religieuses ou d'hommage. 
Article 23 : Le transport des défunts « décédés, déposés ou découverts à Lasne, doit être autorisé 
par le Bourgmestre ou son délégué. En cas de mort violente, cette autorisation est subordonnée à 
l'accord du Parquet. 
Les restes mortels d'une personne décédée hors commune de Lasne ne peuvent y être déposés ou 
ramenés sans l'autorisation du Bourgmestre ou de son délégué.  
Le Bourgmestre ou son délégué autorise le transport de restes mortels vers une autre commune sur 
production de l'accord écrit de l'Officier de l'Etat civil du lieu de destination. 
Article 24 :  

a) Il est interdit de transporter plus d'un corps à la fois, sauf exception prévue à l'article 20 du 
présent règlement et circonstances exceptionnelles soumises à une dérogation du 
Bourgmestre. 

b) Le transport à bras est interdit, sauf dans les limites du cimetière ou suite à une dérogation 
du Bourgmestre. 

Article 25 : Dans le cimetière, le préposé au cimetière prend la direction du convoi jusqu'au lieu de 
l'inhumation. Lorsque le corbillard est arrivé à proximité de la sépulture ou l'aire de dispersion, le 
cercueil ou l'urne est, sorti du véhicule et porté jusqu' au lieu de sépulture par les employés de la 
société de pompes funèbres. 
Une collaboration volontaire est souhaitable entre les fossoyeurs et les pompes funèbres pour la 
manipulation du cercueil dans le cimetière. En cas de collaboration, les fossoyeurs aident les pompes 
funèbres pour le transport des fleurs vers la sépulture. 
Les entreprises des pompes funèbres veilleront, le cas échéant, à utiliser pour le transport un véhicule 
en adéquation avec l'accès au lieu de sépulture. 
Article 26 : Lors de l'inhumation du cercueil, toute manipulation ne peut se faire en présence 
des proches du défunt.  
Ceux-ci seront invités à patienter à l'entrée du cimetière le temps de l'inhumation pour ensuite venir se 
recueillir. 
C) Situation géographique des cimetières et heures d'ouverture 
Article 27 : Les cimetières communaux sont situés à : 

- Chapelle, Ruelle du Curé ; 
- Couture-Saint-Germain, rue du Village ; 
- Couture-Saint-Germain (ancien), Parvis Saint Germain ; 
- Lasne, rue du Champ des Vignes ; 
- Maransart, Route de l'Etat ; 
- Ohain, chemin du Pêque ; 
- Plancenoit, Place de Plancenoit. 

Article 28 : Tous les cimetières communaux disposent d'une parcelle de dispersion des cendres, d'un 
emplacement pour des cellules columbarium, de concessions pour urne cinéraire et de cavurne. 
Article 29 : En ce qui concerne les cimetières historiques de Chapelle, Maransart, l'ancien de Couture 
et Plancenoit, seules les dépouilles mortelles des personnes natives de ces hameaux/villages et y 
habitant peuvent y être inhumées. Toutefois, aucune restriction particulière n'est prévue pour la mise 
en columbarium, l'inhumation en cavurne ou en concession pour urne ou encore pour la dispersion 
des cendres. 
D) Heures et jours d'ouverture 
Article 30 : Les cimetières communaux sont accessibles au public tous les jours de l'année, du lever 
au coucher du soleil, ce qui correspond à : 

- du 1er avril au 30 octobre de 8h à 18h ; 
- 1er novembre au 31 mars, de 9h à 17h. 

Cependant, les 5 derniers jours du mois d'octobre ainsi que les 8 premiers jours du mois de 
novembre, aucune pose de monuments funéraires ou gros travaux d'entretien ne seront autorisés. 
Le Bourgmestre ou son délégué peut, dans des circonstances particulières qu'il apprécie, déroger aux 
horaires ci-dessus. 



Article 31 : Les cérémonies funèbres nécessitant l'intervention du personnel communal doivent être 
organisées pendant les heures d'ouvertures des cimetières et se terminer : 

• au plus tard deux heures avant la fermeture du cimetière (du lundi au vendredi) pour les 
inhumations de cercueil ; 

• au plus tard une demi-heure avant la fermeture du cimetière (du lundi au vendredi) pour le 
placement d'urnes au columbarium et les dispersions de cendres ; 

• au plus tard à 12h00 le samedi. (Pas d'inhumation le samedi après-midi) 
De plus, aucune inhumation n'aura lieu, le 1er et 2 novembre, du 24 (à 12h)  au 26 décembre et du 31 
(à 12 heures) décembre au 2er janvier inclus. 
Chapitre 4 – Registre des cimetières 
Article 32 : Le service cimetières est chargé de la tenue du registre général des cimetières.  
Ce registre est conforme aux modalités de l'arrêté du gouvernement wallon.  
Article 33 : Il est tenu un plan général des cimetières. 
Ces plans et registres sont déposés au service cimetières de l'Administration communale.  
La personne qui souhaite localiser la tombe d'un défunt s'adressera au service cimetières. 
Chapitre 5 – Dispositions relatives aux travaux 
Article 34 : Le transport par véhicule des gros matériaux est soumis à autorisation écrite préalable du 
Bourgmestre ou de son délégué ; il est limité aux allées principales, transversales, centrales et de 
contour. Ce transport ne sera pas autorisé en temps de dégel. Les ornières ou les détériorations 
causées du chef d'un transport seront réparées immédiatement par l'auteur, sur l'ordre et les 
indications du fossoyeur. 
Article 35 : Il est défendu d'effectuer des travaux de pose de monument sans autorisation écrite 
préalable du Bourgmestre ou de son délégué. Le fossoyeur responsable veillera à ce que ces travaux 
soient exécutés conformément au présent règlement et récupérer copie de l'autorisation. 
Article 36 : Les travaux de construction peuvent être momentanément suspendus pour des cas de 
force majeure à apprécier par le Bourgmestre ou son délégué.  
Tous travaux importants sont interdits les samedis, dimanches et jours fériés. 
Article 37 : L'entrepreneur chargé de la pose d'un monument est responsable de la vérification de 
l'état du terrain afin de garantir la stabilité et la pérennité du monument.  
Article 38 : Tout dépôt prolongé de matériaux ou de matériel est soumis à l'autorisation préalable et 
écrite du Bourgmestre ou de son délégué. 
Article 39 : Les pierres tombales doivent être prêtes. Elles ne peuvent être retaillées au cimetière. 
Article 40 : L'emplacement des travaux de construction des signes indicatifs de sépulture doit être 
signalé par le concessionnaire ou l'entreprise choisie, au moyen d'obstacles visibles et ne peuvent 
nuire à la sécurité du passage, ni aux droits des concessionnaires voisins. 
Article 41 : Les échafaudages éventuels doivent être dressés de manière à ne pas nuire aux 
constructions ou aux plantations voisines. 
Aucun dépôt de terres, pierres, matériaux, outils, même momentané, n'est permis sur les sépultures. 
Article 42 : Il est défendu de déplacer ou d'enlever les signes indicatifs de sépulture existants aux 
abords de la construction, sauf autorisation expresse du Bourgmestre ou de son délégué. 
Article 43 : Les terres et déblais provenant de travaux de pose de caveaux ou autres seront évacués 
par l'entrepreneur responsable et à ses frais, conformément à la législation en vigueur. 
Article 44 : La construction de caveau doit être réalisée avec une ouverture par le dessus.  
Article 45 : Les autorisations, concernant les monuments et les signes indicatifs de sépultures, sont 
valables : 

1) 6 mois pour la pose et l'enlèvement d'un monument ; 
2) 1 an pour la restauration d'un monument. 

La pose d'un monument doit impérativement respecter l'alignement par rapport aux monuments de la 
même allée et par rapport au chemin.  
Aucune jardinière posée devant la pierre et donc sur l'allée n'est autorisé. 
 En cas de restauration d'un monument antérieur à 1945 ou d'un édifice sépulcral hors normes, 
l'autorisation est valable 2 ans. 
L'autorisation doit être présentée avant le début des travaux au responsable des cimetières ou au 
fossoyeur qui exercera une surveillance sur l'exécution des travaux et veillera à ce que les tombes 
voisines ne soient pas endommagées. 
En l'absence d'enlèvement dans le délai, le monument devient propriété communale comme prévu à 
l'article 86  du présent Règlement. 
Article 46 : En cas de constat de travaux réalisés sans autorisation, le Bourgmestre fera démonter le 
monument. 



Article 47 : Les inhumations, comprenant le creusement et le remblaiement de la tombe, se font 
conformément au règlement-taxe communal. 
Article 48 : Lorsque l'inhumation exige le déplacement d'un monument ou d'une construction 
quelconque érigée sur la tombe, les familles seront requises de faire procéder à ce déplacement à 
leurs frais, sous leur propre responsabilité, et ce par une personne étrangère au personnel des 
cimetières. 
Article 49 : Le Bourgmestre ou son délégué désigne, pour chaque défunt, l'endroit où il sera inhumé, 
et ce, dans le respect des droits dont dispose le défunt. 
Article 50 : Les inhumations des cercueils ont lieu : 

- en pleine terre, que ce soit en terrain concédé (1m X 2,30M) ou non concédé (1m X 2m) ; 
- en caveau, en terrain concédé (1m X2,50m). 

  Les urnes contenant les cendres des corps incinérés sont : 
- inhumées en pleine terre, que ce soit en terrain concédé  (maximum 2 urne) ou non concédé 

(maximum 1 urne) - (60cm X 60cm) avec une urne biodégradable ; 
- inhumées en cavurne en terrain concédé (60cm x 60cm) qui peuvent recevoir au maximum 2 

urnes 
- inhumées en caveau, en terrain concédé avec l'accord du concessionnaire et tant que la 

place le permet ; 
- ou déposées dans un columbarium (maximum 1 urne). 
- dispersées sur la parcelle de dispersion 

Chapitre 6 – les sépultures   
Section 1 : Les concessions – Dispositions générales 
Article 51 : La durée initiale d'une concession est fixée à 30 ans, à partir du jour de l'entrée en 
vigueur du contrat de concession, pour les concessions en pleine terre, caveau, columbarium ou en 
cavurne.  
Article 52 : L'octroi d'une concession ne confère aucun droit de propriété sur le terrain concédé mais 
uniquement un droit de jouissance et d'usage avec affectation spéciale et nominative. 
Les concessions de sépultures sont incessibles. 
Article 53 : Les concessions dans les cimetières communaux sont accordées anticipativement ou à 
l'occasion d'un décès, par le Collège Communal aux personnes qui introduisent une demande écrite 
et qui satisfont aux conditions d'octroi. La demande d'achat de concession doit être introduite au plus 
tard la veille de l'inhumation. 
Les conditions d'octroi sont reprises dans le règlement redevances sur les funérailles et sépultures 
arrêté par le Conseil communal. 
A défaut du paiement de la concession dès première demande et dans le mois qui suit le décès, celle-
ci redeviendra propriété communale et le Bourgmestre fera exhumer le/les corps vers l'ossuaire. 
Les terrains concédés et non occupés sont marqués par le concessionnaire de son nom de famille. 
Article 54 : Aussi longtemps que la concession demeure inoccupée par un défunt, le contrat de 
concession peut être résilié de commun accord. Dans cette hypothèse, le concessionnaire ne peut 
prétendre à aucun remboursement ou dédommagement. 
Article 55 : Toute personne intéressée peut introduire une demande de renouvellement. Celle-ci doit 
être adressée au Collège Communal. 
La demande de renouvellement est soumise au paiement de la redevance fixée par le Règlement 
arrêté par le Conseil Communal. 
Le renouvellement ne peut être accordé qu'après un état des lieux de l'entretien du monument par le 
fossoyeur.  Le renouvellement ne pourra être effectif qu'à partir du moment où l'entretien a été réalisé 
et ce, dans le mois qui suit la demande de renouvellement. 
Article 56 : Au moins un an avant le terme de la concession, le Bourgmestre ou son délégué dresse 
un acte rappelant qu'une demande de renouvellement doit lui être adressée avant la date qu'il fixe. 
Une copie de l'acte est affichée pendant un an au moins sur le lieu de la sépulture et à l'entrée du 
cimetière. 
Article 57 : Au terme de la concession et sans renouvellement, un avis, affiché avant la Toussaint à 
l'entrée du cimetière et sur le monument concerné, informe qu'un délai de 3 mois est accordé pour 
enlever les signes distinctifs de sépulture (photos porcelaine, plaques ...).  A cet effet, une demande 
d'autorisation écrite d'enlèvement doit être complétée par les intéressés à l'Administration communale. 
Article 58 : Si à l'expiration de la concession, celle-ci n'a pas fait l'objet d'une demande de 
renouvellement, la sépulture est maintenue pendant 5 ans prenant cours à la date de la dernière 
inhumation, si celle-ci est intervenue moins de 5 ans avant la date d'expiration de la concession. 
Article 59 : Le défaut d'entretien est constaté par un acte du Bourgmestre ou de son délégué.  



Une copie de l'acte est affichée pendant 2 Toussaints consécutives sur le lieu de sépulture et à 
l'entrée du cimetière. 
A défaut de remise en état à l'expiration de ce délai, la sépulture revient à la commune qui peut à 
nouveau en disposer.  
Article 60 : Les concessions à perpétuité accordées avant l'entrée en vigueur de la loi du 20 juillet 
1971 sur les funérailles et sépultures reviennent au gestionnaire public qui peut à nouveau en 
disposer, après qu'un acte du bourgmestre ou de son délégué ait été affiché pendant un an au moins 
sur le lieu de la sépulture et à l'entrée du cimetière, et sans préjudice d'une demande de 
renouvellement qui doit lui être adressée par écrit avant le terme de l'affichage. Une copie de l'acte est 
envoyée au titulaire de la concession ou, s'il est décédé, à ses ayants droit. 
Les renouvellements s'opèrent gratuitement pour les concessions à perpétuité accordées avant 
l'entrée en vigueur de la loi du 20 juillet 1971 sur les funérailles et sépultures.  
Article 61 : L'Administration communale veillera à protéger les sépultures des victimes de guerre et 
les pelouses d'honneur. Les anciens combattants en sépulture privée, après un affichage pour défaut 
d'entretien, peuvent être transférés dans l'ossuaire spécifique afin de leur rendre hommage. 
Article 62 : L'Administration communale établit un inventaire des concessions non renouvelées. Elle 
peut concéder à nouveau le caveau, avec ou sans le monument en regard des prescriptions de la 
Région wallonne. Ces concessions, avec un éventuel monument, seront reprises dans un registre 
avec photo, mentionnant les caractéristiques techniques et financières.  
Section 2 : Autres modes de sépulture 
Article 63 : Une sépulture non concédée est conservée pendant 5 ans. Elle ne peut faire l'objet 
d'une demande de renouvellement mais peut faire l'objet d'une demande d'exhumation de confort 
pour le transfert de la sépulture en concession concédée. En aucun cas le terrain non concédé ne 
pourra être transformé en terrain concédé. Aucune exception ne sera accordée à la présente. 
La sépulture non concédée ne peut être enlevée qu'après qu'une copie de la décision d'enlèvement 
ait été affichée, à l'issue de la période de 5 ans précitée, pendant un an sur le lieu de sépulture et à 
l'entrée du cimetière. 
Une sépulture non concédée ne peut recevoir qu'un seul corps ou qu'une seule urne. 
Il est obligatoire de connaître l'identité du défunt ainsi que l'année du décès. 
Durant les 5 ans, et sauf volonté contraire du défunt ou opposition de ses proches, toute personne a le 
droit de faire placer sur la tombe de son parent ou de son ami, un signe indicatif de sépulture, sans 
être astreint à une quelconque redevance communale. 
Cependant ces signes de sépultures seront sans fondations durables afin de pouvoir facilement être 
retirés après le délai des 5 ans. 
Sont interdits les pierres et frontons. 
Sont acceptés, les croix, plaquettes, contours et plantations. 
A défaut pour les familles de procéder à l'enlèvement des signes indicatifs de sépulture, 
l'administration s'en chargera, au besoin, en procédant à la démolition de certaines pièces, afin de 
pouvoir reprendre possession du terrain. 
Aucun dédommagement ne sera offert. 
Article 64 : Une parcelle des étoiles destinée à recevoir les fœtus nés sans vie entre le 106ème et 
180ème jour de grossesse et les enfants de moins de 12 ans est aménagée dans le cimetière d'Ohain, 
de Lasne et de Couture, au sein de laquelle les sépultures sont non-concédées. 
L'aménagement de chaque emplacement est pris en charge par le gestionnaire public. 
Seule une réaffectation de l'ensemble de la parcelle est autorisée après qu'une copie de la décision 
d'enlèvement ait été affichée pendant un an sur le lieu de la sépulture et à l'entrée du cimetière et 
qu'une copie de l'acte ait été envoyée par voie postale et électronique aux ayants droits. Au préalable, 
un plan de situation et un plan d'aménagement interne sont transmis au service désigné par le 
Gouvernement qui rend son avis dans les quarante-cinq jours de la réception. 
Article 65 : Les cimetières étant civils et neutres, les ministres des différents cultes ou les 
représentants de la laïcité peuvent procéder librement aux cérémonies funèbres propres à leur religion 
ou philosophie, en se conformant aux dernières volontés du défunt si elles sont connues ou, à défaut, 
des proches et en respectant les législations régionales et communales.   
Article 66 : Les cendres des corps incinérés sont dispersées sur la parcelle de dispersion ou sont 
recueillies dans des urnes qui peuvent : 

• soit être inhumées en terrain non concédé, soit en terrain concédé ; 
• soit dans une sépulture existante. En équivalence, chaque niveau d'une concession peut 

recevoir un maximum de quatre urnes cinéraires ou un maximum de deux urnes si un cercueil 
y est déjà placé ; en surnuméraire, la concession peut recevoir autant d'urnes qu'il reste de 
surface disponible ; 



• soit être placées dans un columbarium qui peut recevoir un maximum de une  urne ; 
• soit être placées en cavurne (L 60 cm – l 60 cm – P 60 cm) qui peut recevoir un maximum de 

2 urnes ; 
• soit inhumées en pleine terre dans une urne biodégradable  (L 60 cm – l 60 cm – P 60 cm) 

Article 67 : L'édification de columbariums aériens privés est interdite. 
Article 68 : Les cellules columbarium sont équipées d'une pierre bleue permettant leur fermeture. Une 
telle pierre sera remise à la famille dès première demande afin de la faire graver avec les données du 
défunt pour être identifiable. 
Article 69 : Parcelle de dispersion. Si les familles le souhaitent, elles peuvent faire graver les noms, 
prénoms, année de naissance et année de décès sur une stèle en pierre bleue à proximité des 
parcelles de dispersion. Les gravures se font une fois l'an courant le mois d'octobre. 
Article 70 : Un ossuaire est mis en place dans chaque cimetière, afin d'assurer le traitement des 
restes humains après exhumation. Cet ossuaire est identifié par affichage. Les noms des corps placés 
dans cet ossuaire sont gravés sur le site et également repris dans un registre tenu par le service 
gestion des cimetières. 
CHAPITRE 7 : PLACEMENT DE PIERRES TOMBALES ET DE SIGNES INDICATIFS DE 
SEPULTURE ET ENTRETIEN 
Article 71 : L'Administration communale ne peut, en aucun cas, être tenue responsable des vols ou 
des dégradations commis au préjudice des propriétaires d'objets divers déposés sur les sépultures ou 
tout endroit prévu à cet effet. 
Article 72 : Le concessionnaire ou sont ayant droit a le devoir de faire placer une pierre sur sa 
concession avec caveau ou cavurne ainsi que d'identifier la sépulture. La réalisation et le placement 
des monuments et signes indicatifs de sépulture sont à charge des familles qui pourront faire appel à 
l'entreprise de leur choix. 
Il en va de même des inscriptions à placer sur les monuments ou les plaques. 
Article 73 : Excepté en terrain non concédé et dans la zone forestière, tout particulier peut faire placer 
sur la sépulture de son parent ou ami, une pierre sépulcrale ou autre signe indicatif de sépulture. 
Il est toutefois tenu de se conformer au présent règlement. 
Article 74 : La commune ne prend aucun engagement en ce qui concerne l'état du sous-sol des 
surfaces concédées et n'est pas responsable de ce fait d'un éventuel mouvement des monuments et 
signes indicatifs de sépulture posés par les familles. 
Article 75 : Les projets d'aménagements sont soumis pour approbation au Bourgmestre ou à son 
délégué et devront respecter les conditions prévues par le présent règlement. 
Article 76 : Les dimensions des monuments ne peuvent excéder celles de la superficie concédée au 
sol, c'est-à-dire : 

- pour les caveaux : 2m50 sur 1m 
- pour les concessions pleines terre : 2m30 sur 1 m 
- pour les cavurnes : 0,60m sur 0,60m 
- pour les concessions pleine terre pour urne : 0,60m sur 0,60m 
- pour les columbariums : 0,32m sur 0,25m 

 Article 77 :  La hauteur maximum des monuments, en ce compris les frontons, ne pourront excéder 
une hauteur de 80 cm. 
Article 78 : Dans tous les cas, les frontons ou monuments en hauteur ne seront pas autorisés sur les 
concessions situées en zones dites paysagères. 
Article 79 : Aucun débord d'aménagement n'est permis par rapport à l'alignement général des allées. 
Article 80 : En aucun cas le terrain ne peut être occupé en dehors de la parcelle réservée aux 
inhumations, que ce soit par le placement d'ornements, de vases, de plantations, de jardinières, de 
signes indicatifs de sépulture ou de tout autre objet. En cas de non-respect du présent article, 
l'administration pourra procéder au démontage d'office. 
Article 81 :  De même, les plantations ne peuvent dépasser une hauteur de 80 cm. Au-delà de cette 
taille et après un rapport du fossoyeur responsable, les plantes seront élaguées ou abattues aux frais 
des ayants droit à la première réquisition du Bourgmestre ou de son délégué.  
Aucune plantation ne pourra envahir les sépultures voisines ou les chemins d'accès. 
Article 82 : Toutes fleurs ou plantes en plastique sont strictement interdits. Le responsable du 
cimetière se réserve le droit de retirer de tels ornements. 
Article 83 : Les entrepreneurs désignés par les familles sont responsables de la mise en place des 
couronnes, fleurs, plantes et autres ornements accompagnant le corps à proximité de la concession 
mais de manière à permettre au délégué du Bourgmestre de finir correctement l'inhumation du corps. 



Article 84 : La réparation ainsi que l'entretien des tombes et des plantations situées sur le 
terrain concédé incombent aux familles, aux proches, ou à toute autre personne 
intéressée. (voir chapitre sur les Travaux) 
Article 85 : Les détritus, fleurs fanées, couronnes défraichies et autres déchets du même genre 
devront être déposés dans les endroits du cimetière prévus à cet effet, et respecter le tri (déchets 
organiques, non organiques). les délégués des cimetières peuvent également faire enlever toutes 
décorations florales fanées qui donnerait un aspect négligé et indigne des lieux. 
Article 86 : Si la concession est considérée en défaut d'entretien ou échue, elle peut, après 
affichage d'un an, redevenir une propriété communale et être enlevée conformément au 
présent règlement. 
Article 87 : Le défaut d'entretien est établi lorsque la sépulture est, de façon permanente malpropre, 
envahie par la végétation, délabrée, effondrée, fissurée, en ruine, non identifiable ou dépourvue des 
signes indicatifs de sépulture exigés par le présent Règlement. Ce défaut d'entretien est constaté par 
un acte du Bourgmestre ou de son délégué, affiché pendant deux Toussaints consécutives sur le lieu 
de la sépulture concernée et à l'entrée du cimetière. 
A défaut de remise en état à l'expiration de ce délai, la sépulture redevient propriété communale. 
L'administration Communale peut à nouveau en disposer. 
CHAPITRE 8 : EXHUMATION ET RASSEMBLEMENT DES RESTES 
Article 88 : Les exhumations de confort ne peuvent être réalisées que par des entrepreneurs de 
Pompes funèbres mandatés par les familles, après avoir reçu une autorisation écrite motivée du 
Bourgmestre conformément à l'article 35 et sous surveillance communale. 
Elles pourront être effectuées dans trois hypothèses : 

• en cas de découverte ultérieur d'un acte de dernière volonté 
• en cas de transfert, avec maintien du mode sépulture, d'un emplacement non-concédé vers 

un emplacement concédé, d'un emplacement concédé vers un autre emplacement concédé, 
ou d'une parcelle des étoiles vers une autres parcelle des étoiles ; 

• en cas de transfert international 
Les exhumations techniques sont à charge du fossoyeur ou des entreprises mandatées à cet effet. 
Article 89 : Les exhumations, qu'elles soient de confort ou technique, ne peuvent être réalisées 
qu'entre le 15 novembre et le 15 avril sauf pour les exhumations de confort d'urnes placées en cellule 
de columbarium. 
Article 90 : :  Les exhumations sont interdites dans un délai de 8 semaines à 5 ans suivants 
l'inhumation. 
Les exhumations réalisées dans les huit premières semaines et par des entreprises privées sont 
autorisées toute l'année sur autorisation écrite du Bourgmestre ; 
Article 91 : L'accès au cimetière est interdit au public pendant les exhumations sauf aux personnes 
spécialement autorisées par le Bourgmestre ou son délégué ou représentant du gestionnaire de 
tutelle. 
Article 92 : Les exhumations de confort ont lieu aux jours et heures fixés de commun accord entre les 
familles concernées, le service des cimetières et les pompes funèbres. 
L'exhumation doit se faire avec toutes les précautions d'hygiène et de sécurité requises, à charge de 
l'entreprise de Pompes funèbres. 
Article 93 : Si l'état du cercueil exhumé le requiert, le Bourgmestre ou son délégué prescrit son 
renouvellement ou toute autre mesure de nature à sauvegarder la décence et la salubrité publique. 
Il est dressé un procès-verbal de l'exhumation. 
Article 94 : Le délégué de la famille qui signe la demande d'exhumation est présumé agir de bonne 
foi, sous sa seule responsabilité, et avec le consentement explicite des éventuels ascendants, 
descendants en ligne directe ou à défaut, des éventuels frères et/ou  sœurs  du défunt. 
En cas de contestation ou d'opposition d'un de ces membres, les tribunaux sont seuls compétents. 
Article 95 : Les exhumations de confort sont soumises au paiement préalable d'une redevance fixée 
suivant règlement arrêté par le Conseil Communal, sans préjudice des frais de transport et de 
renouvellement des cercueils qui sont à charge du demandeur. 
En outre les frais d'enlèvement et de remplacement de monuments, y compris éventuellement ceux 
de sépultures voisines qui s'imposeraient, sont à charge des personnes qui ont sollicité l'exhumation 
ou des personnes désignées par les autorités ayant requis l'exhumation.  
Article 96 : Quand un corps ou une urne, après exhumation, doit être transporté dans un autre 
cimetière, le cercueil ou l'urne devra être désinfecté, nettoyé soigneusement et placé dans une 
enveloppe métallique parfaitement fermée et soudée à moins que l'enveloppe existante ne soit encore 
en bon état. 



Article 97 : Sous aucun prétexte, il ne sera permis d'exhumer un corps placé dans un terrain concédé 
pour l'inhumer ensuite en pelouse ordinaire 
Article 98: A la demande des ayants droit, les restes de plusieurs corps inhumés depuis plus de 30 
ans peuvent être rassemblés dans un même cercueil. Ce délai est de 10 ans pour les urnes. Ce 
rassemblement se conforme aux mêmes modalités qu'une exhumation et est soumis à une 
redevance.  
CHAPITRE 9 : FIN DE SEPULTURES, OSSUAIRE ET REAFFECTATION DE MONUMENTS 
Section 1 : Sépultures devenues propriété communale 
Article 99 : Conformément aux dispositions légales et règlementaires, les signes indicatifs de 
sépulture existants non retirés deviennent propriété communale s'ils n'ont pas été récupérés par les 
personnes intéressées après en avoir fait la demande écrite, soit : 

• un an à dater de l'expiration de la concession ; 
• à l'échéance du délai de 5 ans à dater de la dernière inhumation en cas de maintien 

obligatoire de la concession visé à l'article du présent Règlement. 
Tout élément sépulcral devient également propriété communale et les restes mortels sont transférés 
vers l'ossuaire. 
Avant d'enlever ou de déplacer les signes indicatifs des sépultures antérieures à 1945 devenues 
propriété communale, une autorisation sera demandée par l'administration communale à la Cellule de 
Gestion du Patrimoine de gestion funéraire de la Région Wallonne (DGO5). 
Section 2 : Ossuaires 
Article 100 : Lors de la désaffectation des sépultures devenues propriété communale conformément 
à l'article 86 du présent Règlement, les restes mortels sont transférés décemment dans l'ossuaire du 
cimetière. En aucun cas, les restes mortels ne peuvent être transférés hors de l'enceinte du cimetière. 
Il en est de même des cendres lors de la désaffectation des sépultures et des cellules de 
columbarium. L'urne vidée de ses cendres est éliminée avec décence. 
Au moment du transfert des cendres ou des restes mortels vers l'ossuaire, il sera inscrit, dans le 
registre destiné à cet effet, les nom, prénom des défunts ainsi que les numéros de sépultures 
désaffectées. De même les noms des défunts seront gravés sur l'ossuaire. 
CHAPITRE 10 : POLICE DES CIMETIERES 
Article 101 : Sont interdits dans les Cimetières Communaux tous les actes de nature à perturber 
l'ordre, à porter atteinte au respect dû à la mémoire des défunts ou à troubler le recueillement des 
familles et des visiteurs. 
Article 102 : L'entrée au cimetière est interdite : 

- en dehors des heures prévues dans le présent règlement ; 
- aux personnes en état d'ivresse ; 
- aux jeunes enfants de moins de 12 ans non accompagnés d'un adulte ; 
- aux personnes dont la tenue ou le comportement est contraire à la décence ; 
- aux personnes accompagnées d'animaux, sauf s'il s'agit de chien de guide pour personnes 

handicapées ; 
- à tout véhicule, excepté ceux ayant obtenu explicitement l'autorisation du Bourgmestre. 

Article 103 : Le Bourgmestre pourra autoriser les personnes dont le degré d'incapacité le requiert, à 
se rendre en voiture dans les cimetières. 
Toutefois, la circulation et le stationnement d'un véhicule privé à l'intérieur du cimetière n'engagent en 
aucun cas la responsabilité de l'administration. Les conducteurs de ces véhicules restent seuls 
responsables des dommages qu'ils pourraient occasionner à des tiers, aux biens de tiers ou à leur 
propres biens et véhicules. 
Article 104 : Il est particulièrement interdit : 

- d'escalader, de franchir, de forcer les grilles, haies, clôtures, murs, treillis entourant les 
cimetières ou les sépultures ; 

- d'écrire ou d'effacer  les signes sur les monuments ; 
- de monter sur les tombes ou de dégrader les terrains qui en dépendent ; 
- de dégrader les chemins et les allées ; 
- d'enlever et d'emporter hors des cimetières tout objet sans en avoir avisé le personnel ; 
- de faire des marques, des entailles, ou dégradations aux arbres, de les secouer, d'arracher, 

ou couper des branches d'arbres et  des plantes ; 
- de quitter les chemins ou de traverser les pelouses, de s'introduire dans les massifs et de les 

abîmer ; 
- d'endommager les monuments, emblèmes funéraires, signes indicatifs de sépulture ou tout 

objet servant d'ornement aux tombes ; 
- de déposer des ordures dans l'enceinte du cimetière ; 



- de déposer ailleurs qu'aux endroits prévus, les déchets provenant des décorations florales et 
plantations ; 

- de déposer des fleurs, plantes ou autres objets décoratifs sur les pelouses de dispersion ; 
- de déposer des fleurs et décorations ornementales en plastique ; 
- d'y colporter, étaler ou vendre des objets quelconques ; 
- d'y fumer, d'y jouer ou d'y faire des nuisances sonores ; 
- d'apposer à l'intérieur des cimetières, aux portes ou aux murs, des affiches, tableaux, écrits, 

publicités, à l'exception des communications communales ou avis autorisés par les lois et 
règlements ; 

- de faire des travaux ou d'apporter tout changement aux sépultures, de prendre des moulages 
ou parties de monuments funéraires sans l'autorisation préalable du Bourgmestre ; 

- d'entraver de quelque manière que ce soit les services funèbres et ou travaux communaux. 
- D'effectuer des travaux pendant la semaine qui précède et celle qui suit la Toussaint, les 

dimanches et jours fériés légaux (ceci ne s'applique pas aux menus travaux de jardinage, 
d'entretien et de décoration). 

- D'offrir en vente des marchandises, de procéder à des offres de service ou d'effectuer des 
démarches publicitaires ou de propagande ; 

- D'enlever des ornements se trouvant sur des sépultures autres que celles de défunts proches. 
Article 105 : Les visiteurs sont tenus d'obtempérer aux injonctions des agents tendant à l'observation 
des dispositions qui précèdent et de montrer leur carte d'identité sur réquisition des fonctionnaires de 
police. 
Les contrevenants à l'une des interdictions mentionnées ci-dessus pourront être expulsés du 
cimetière, sans préjudice d'éventuelles poursuites pénales. 
Article 106 : Les interdictions du présent chapitre ne sont pas applicables aux autorités communales, 
aux personnes qu'elles commissionnent ainsi qu'aux membres des services de police, de sécurité et 
d'hygiène et au personnel communal préposé aux cimetières, dans le cadre de leur mission. 
Article 107 : Aucune épitaphe ou autre inscription sur un monument funéraire ne pourra être contraire 
aux bonnes mœurs, à la décence, à la morale ou à la sécurité publique. 
Article 108 : Sauf autorisation du Bourgmestre, toute manifestation étrangère au service ordinaire des 
inhumations est interdite dans les cimetières de la commune. 
CHAPITRE 11 : SANCTIONS 
Article 109 : Sont chargés de veiller à la stricte application du présent règlement, le Bourgmestre, Les 
Officiers et agents de police locale, le chef du service des sépultures, les fossoyeurs, l'agent 
constatateur, chacun dans la limite de ses pouvoirs et attributions.  
Article 110 : Sans préjudice des peines prévues par les lois et règlements, toutes les dispositions du 
règlement général de police, en ce compris les sanctions, sont d'application pour le présent 
règlement.  
CHAPITRE 12 : DISPOSITIONS FINALES 
Article 111 : Les règlements de redevances, de taxes et les tarifs des concessions sont arrêtés par le 
Conseil communal et fixent le prix des différentes opérations visées dans ce règlement. 
Tous les cas non prévus au présent règlement sont soumis aux autorités responsables qui prendront 
les décisions qui s'imposent. 
Article 112 : Le présent règlement est affiché à l'entrée des cimetières communaux et publié aux 
valves de l'Administration communale conformément à l'article L 1133-1 du code de la démocratie 
locale et de la décentralisation. 
Article 113 : Les cas non prévus par le présent règlement et nécessitant une solution immédiate 
pourront être tranchés par le Collège communal. 
15. Cabinet du Bourgmestre - Conseil Consultatif Communal des Aînés (CCCA) - Rapport 
d'activités pour la période de septembre 2019 à décembre 2020 - Prise d'acte 
Vu sa délibération du 28.10.2020 approuvant les nouveaux statuts et règlement d'ordre intérieur du 
Conseil Consultatif Communal des Aînés (CCCA); 
Considérant qu'il est prévu à l'article 26 du règlement d'ordre intérieur et à l'article 19 des statuts que 
le CCCA établisse un rapport d'activités de l'année et le transmette au Conseil communal; 
Vu le rapport annuel pour la période de septembre 2019 à décembre 2020 transmis le 01.03.2021 par 
Monsieur Jacques TOMSON, Vice-Président du CCCA; 
PREND ACTE, 
du rapport d'activités du Conseil Consultatif Communal des Aînés établit pour la période de septembre 
2019 à décembre 2020 (voir document annexe). 
16. Sports - Boucles de Lasne 2021 - Approbation des termes de la convention de service avec 
l'ACS. 



La Présidente cède la parole à V. Hermans-Poncelet, Echevin des Sports,  
Considérant que les Boucles de Lasne seront organisées le 24 mai 2021 (lundi de Pentecôte) sous 
réserve de l'évolution des conditions sanitaires. 
Considérant que l'Amicale des Corps de Sauvetage asbl met gratuitement à disposition de 
l'organisation des Boucles de Lasne : 

• Une ambulance AMU avec son équipage,  
• Une Jeep de sauvetage avec son équipage  
• Un Poste Médical Avancé avec son personnel.  

Vu que la présence de l'ACS est prévue durant toute la journée de l'activité, c'est-à-dire de 8h à 15h et 
qu'ils viendront monter le poste médical sur le site du centre sportif de Lasne à 7h30. 
APPROUVE à l'UNANIMITE ( Couchard-Bauer Catherine, Mevisse Pierre, della Faille de 
Leverghem Alexis, Dagniau Frédéric, Legraive Colette, Nolet de Brauwere van Steeland 
Sandrine, Defalque Emilien, Masson Laurent, Lomba Jules, Dekkers-Benbouchta Monique, 
Laudert Stéphanie, Duchenne Jean-Michel, Danieletto Diana, de Quirini Arnorld, Dehaye 
Michel, Gillis Alain, Defalque Brigitte, Hermans-Poncelet Virginie, Gillis Cédric, Rotthier 
Laurence ) , 
Les termes de la convention de service conclue avec l'Amicale des Corps de Sauvetage asbl dans le 
cadre de l'organisation des Boucles de Lasne, le 24 mai 2021, sous réserve de l'évolution des 
conditions sanitaires. 
17. Jeunesse - Plaines de vacances - Organisation - Affectation des locaux - Décision 
Vu la décision n° 29 adoptée par le Collège communal en sa séance du 1er fevrier 2021 relative à 
l'affectation et l'organisation des plaines de vacances ; 
Vu l'attribution du Marché pluriannuel 2020/2022 – MPAN2020.007 - Gestion externe des plaines de 
vacances – Organisation des plaines de vacances d'été et formation Brevet Animateur à l'Asbl 
Animagique, 
Considérant la nécessité d'organiser des plaines de vacances durant les vacances scolaire de juillet et 
août 2021, 
Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'organisation de ces plaines ainsi que l'affectation des locaux ; 
Considérant, que la déclaration d'activité doit parvenir avant le 30 avril 2021 à l'ONE, cette démarche 
sera réalisée par l'Asbl Animagique conformément au cahier spécial de charges,  
Considérant que les directives ONE quant à l'organisation des plaines de vacances de cet été (bulle, 
nombres d'enfants, prescrits sanitaires,…) ne sont pas encore  établies à ce jour ; 
Considérant que le présent dossier a été transmis à Monsieur François-Xavier Génicot, Directeur 
financier, le 11 mars 2021 conformément au prescrit de l'article L1124-40 du Code de la Démocratie 
locale et de la Décentralisation et visé sans remarque par ce dernier; 
DECIDE à l'UNANIMITE ( Couchard-Bauer Catherine, Mevisse Pierre, della Faille de Leverghem 
Alexis, Dagniau Frédéric, Legraive Colette, Nolet de Brauwere van Steeland Sandrine, Defalque 
Emilien, Masson Laurent, Lomba Jules, Dekkers-Benbouchta Monique, Laudert Stéphanie, 
Duchenne Jean-Michel, Danieletto Diana, de Quirini Arnorld, Dehaye Michel, Gillis Alain, 
Defalque Brigitte, Hermans-Poncelet Virginie, Gillis Cédric, Rotthier Laurence ) , 
Article 1 : des plaines de vacances seront organisées pendant les vacances scolaires d'été du 5 juillet 
2021 au 27 août 2021 avec fermeture le 21 juillet 2021 ; 
Article 2 : Ces plaines seront ouvertes de 8h00 à 18h00, un accueil gratuit est prévu de 8h00 à 9h00 
et une garderie payante de 16h00 à 18h00 : 2€ 
Article 3 : Les locaux du Centre sportif de Maransart et des Hauts de Maransart seront affectés au 
fonctionnement de ces plaines, 
Article 4 : Ces plaines sont ouvertes exclusivement aux enfants de 2,5 à 12 ans ; 
Article 5 : le montant du droit de participation est fixé : 

- 6€ (par jour) pour les enfants domiciliés dans la commune ou étant scolarisés dans une école 
de la commune de Lasne ou dont l'un des parents travaille dans la commune 

- 10,50€ (par jour) pour les enfants ne reprenant pas un des critères ci-dessus 
- 4,50€ (par jour) pour le troisième enfant et suivants de la même famille et présents en même 

temps aux plaines 
Article 6 : Les crédits nécessaires pour le fonctionnement de ces plaines sont prévus aux articles 
761/11101 et 76101/12448 du budget ordinaire de l'exercice en cours, 
Article 7 : les subventions de fonctionnement seront sollicitées auprès de l'ONE par l'Asbl Animagique 
18. Approbation du procès-verbal de la séance du 23 février 2021 
A l'issue de la séance, le procès-verbal de la réunion du 23 février 2021 n'ayant fait l'objet d'aucune 
remarque, 



APPROUVE à l'UNANIMITE ( Couchard-Bauer Catherine, Mevisse Pierre, della Faille de 
Leverghem Alexis, Dagniau Frédéric, Legraive Colette, Nolet de Brauwere van Steeland 
Sandrine, Defalque Emilien, Masson Laurent, Lomba Jules, Dekkers-Benbouchta Monique, 
Laudert Stéphanie, Duchenne Jean-Michel, Danieletto Diana, de Quirini Arnorld, Dehaye 
Michel, Gillis Alain, Defalque Brigitte, Hermans-Poncelet Virginie, Gillis Cédric, Rotthier 
Laurence ) , 
ledit procès-verbal. 
18bis. Demandes en intervention 
A l'initiative de L. Masson (Groupe Ecolo) : 

- Qui indique que 116 villes et communes ont été retenues dans le cadre de l'appel à projet 
"Communes pilotes Wallonie cyclable" dont toutes les communes entourant Lasne (pour des 
montants oscillant entre 300.000 et 1.200.000 €uros), Laurence Rotthier, Bourgmestre, 
confirme qu'aucun dossier n'a été rentré par la commune de Lasne. A noter que le seul 
dossier pouvant éventuellement rentrer dans le cadre de cet appel à projet était la création 
d'un cheminement cyclable (Anogrune).  Ledit dossier a été examiné et plusieurs réunions 
avec la Province et la Région wallonne ont été organisées afin de déterminer la faisabilité du 
projet. Malheureusement, le projet n'a pas abouti en raison de la complexité de mise en place 
du projet (Expropriation, …).  

- Qui salue l'avis défavorable rendu par le Collège communal dans le cadre du projet "Car-
Wash" route de Genval (au motif que l'installation d'un car-wash à proximité d'habitations était 
politiquement injustifiable dès lors qu'elle aurait signifié de nuisances sonores pour les 
habitants concernés, même si celles-ci se situaient sous les maximas règlementaires), et 
demande si l'exploitation d'un car-wash était bien conforme aux prescriptions du permis 
d'urbanisation couvrant le lot concerné, Alexis della Faille de Leverghem, confirme que 
l'exploitation d'un car-wash entrait bien dans la destination du lot à savoir « Activités 
commerciales ». 

A l'initiative de S. Laudert (Groupe A.L.L.-Libéral) : 
- Qui s'interroge sur la réalisation des travaux votés précédemment en Conseil (Chemin 

Cloqueau et Camuselle), ces derniers n'ayant pas encore été entamés, Pierre Mévisse, 
Echevin des Travaux, confirme que lesdits travaux sont bien prévus cette année mais sont 
liés à la réception du certificat de Patrimoine et qu'ils devraient donc être réalisés entre le 15 
août 2021 et le 15 septembre 2021. 

- Qui s'interroge sur le suivi de la réalisation des objectifs prévus au Plan Stratégique 
Transversal et si dès lors une évaluation à la mi-mandat sera réalisée, Laurence Rotthier, 
Bourgmestre, confirme qu'une évaluation du Plan Stratégique Transversal est prévu cette 
année.  

A l'initiative de M. Dekkers-Benbouchta (Groupe Ecolo), Cédric Gillis, Echevin de l'Environnement 
confirme que le projet Cube BW (Réalisation du maillage écologique avec participation citoyenne) est 
en cours. 
A l'initiative de P. Mevisse, Echevin des Travaux, prend acte du manque de respect de certains 
promeneurs sur les sentiers publics, ces derniers empiétant sur les champs et de la pose prochaine 
de panneau pour sensibiliser les promeneurs. 
A l'initiative de L. Rotthier, Bourgmestre, prend acte des dates des prochaines commissions : 

-  Commission numérique le 30.04.2021 ; 
- Commission développement durable le 31.03.2021 ; 
-  Commission affaires générales le 20.01.2021. 

Le Conseil se réunit à huis-clos 
 
 


